
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION / MARDI 14 MAI 2024  // N°814 // PRIX 20 DA// Directeur de la publication : ZAHIR MEHDAOUI

soutient  

Ghaza

UN REPRÉSENTANT DU GROUPE 
GICA AFFIRME : 

L’ALGÉRIE 
EST UN PAYS 
EXPORTATEUR 
DE CIMENT 
PAR EXCELLENCE

AU SOMMET « CONSULTATIF DES OULÉMAS  
DU MONDE ISLAMIQUE » D’ISTANBUL 

 

FOLIE 
MEURTRIÈRE  
À GHAZA

L’ENTITÉ SIONISTE  NE FIXE 
AUCUNE LIMITE 

Lire en page 4

AFIN DE RELANCER L’ACTIVITÉ 
DE L’ENIEM 

LE GOUVERNEMENT 
SORT UN GROS 
CHÈQUE

Lire en page 16

 FAVEUR DE LA CAUSE 
PALESTINIENNE 

L’ALGÉRIE 
RÉAFFIRME SON  
ENGAGEMENT EN

LE MINISTRE  
DE LA POSTE ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
L’ÉVOQUE   

46 MILLIONS 
D’ABONNÉS  
À L’INTERNET 
MOBILE Lire en page 16

Lire en page 3

Lire en page 6



2 L’EXPRESS - 814 - MARDI 14 MAI 2024

ACCCCIDENTIDENT DEDE LALA CIRIRCULAULATITION : TRTROIS 
PERPERSONNENNES DÉCÉÉCÉDÉES ETET UNUN BLEBLESSSSÉ À ELEL OUEDUED 

Trois personnes  ont trou‐
vé la mort et une autre 
blessée dans un accident 
de circulation survenu 

dans la nuit du dimanche 
au lundi 13 mai dans d'El 
Oued, indique un commu‐
niqué de la Protection civi‐

le. L’accident s’est produit 
suite à une collision impli‐
quant deux véhicules à l’in‐
tersection sise à Charm El 
Cheikh dans la commune 
d’El Oued faisant trois 
morts et un blessé. Les élé‐
ments de la Protection 
sont intervenus à 03h35 
sur le lieu de l’accident où 
ils ont évacué la personne 
blessée vers l’hôpital de la 
ville. Ils ont également 
transféré les corps des 
personnes décédées vers 
la morgue de l’hôpital 
local.
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ININSCRIPTIRIPTION SURUR LELES LILISTETES ÉLELECTORALERALES 
À L’ÉTRANTRANGERER : COCOMMUNIMMUNIQUÉ DUDU COCONSULAULAT 

D’ALALGÉGÉRIERIE À NEWNEW YORKRK 
L’inscription et le retrait 
des listes électorales au 
niveau des consulats peu‐
vent se faire désormais 
durant toute l’année. C’est 
ce qu’indique le consulat 
général d’Algérie à New 
York. Cette mesure est  
prise en prévision de la 
prochaine élection prési‐
dentielle sous la supervi‐
sion de l’Autorité nationale 
indépendante des élec‐
tions (ANIE). Le consulat 
d’Algérie à New York 
appelle donc les membres 
de la communauté, ayant 
atteint la majorité électo‐
rale, à s’inscrire sur les 
listes en remplissant le for‐

mulaire disponible à son 
niveau et sur le lien sui‐
vant : https://www.alge‐
ria‐cgny.org/…/regestra‐
tion_form.pdf. 

Une fois rempli, ce formu‐
laire peut être envoyé par 
courrier et/ou par mail 
(rollreview@algeria.cgny.             
org) au consulat. 

L’ÉP’ÉPOUOUSESE DU PRINPRINCE HARRHARRY AU NINIGERIAERIA    

MEMEGHANHAN MARKLEMARKLE AFRIAFRICAINEAINE À 43% 

Samedi 11 mai, Meghan Markle a co‐
animé l’événement Woman in Leader‐
ship à Abuja, au Nigeria. Ce n’est pas son 
arrivée avec une heure de retard qui a 
attiré l’attention, mais plutôt une phra‐
se de son discours. 
Un séjour officiel de trois jours qui 
s’avère être leur première tournée 
internationale depuis qu’ils se sont reti‐
rés de leurs rôles royaux en 2020 ! 
Leur voyage a commencé à Abuja et 
s’est terminé à Lagos ce dimanche 12 
mai. Ce samedi 11 mai, Meghan Markle a 
déposé ses valises dans la capitale nigé‐
riane pour co‐animer l’événement 
Woman in Leadership aux côtés du Dr 
Ngozi Okonjo‐Iweala, la première 

femme et la première Africaine à 

devenir directrice générale de l’Organi‐
sation mondiale du commerce (OMC). 
Et on peut dire que cela n’est pas passé 
inaperçue. En plus d’arriver avec une 
heure de retard, la duchesse de Sussex a 
évoqué le Nigeria comme étant son 
“pays”, selon le site Closer. Une 
remarque qui a étonné ses fans étant 
donné que la jeune femme a vécu une 
grande partie de sa vie en Amérique. 
Il y a quelque temps, dans son podcast 
Archetypes, la star de Suits a révélé 
avoir découvert qu’elle était Nigériane à 
43 % grâce à un test généalogique. “Cela 
a été vraiment révélateur de pouvoir en 
savoir plus sur mon héritage et de pou‐
voir savoir que ce n’est que le début de 
cette découverte”, avait‐elle confié. 

LE SAHARA SURPREND LES SCIENTIFIQUES : 
1,8 MILLIARD D'ARBRES SOLITAIRES JUSQU'ALORS INCONNUS DÉCOUVERTS  

Les températures élevées, le climat 
extrêmement sec et le rayonnement 
solaire intense rendent cet endroit 
inhospitalier pour toute forme de vie. 
Des études récentes ont cependant révé‐
lé que le Sahara compte plus d'arbres et 
d'arbustes qu'on ne le pensait. Le désert 
du Sahara est l'un des endroits les plus 
chauds et les plus secs de notre planète, 
où il peut ne pas pleuvoir pendant plu‐

sieurs années. C'est précisément pour 

cette raison qu'il s'agit de l'un des 
endroits les plus inhospitaliers de la pla‐
nète. Le désert du Sahara est l'un des 
endroits les plus chauds et les plus secs 
de notre planète, où il peut ne pas pleu‐
voir pendant plusieurs années. C'est 
précisément pour cette raison qu'il 
s'agit de l'un des endroits les plus inhos‐
pitaliers de la planète. 
Le désert du Sahara est l'un des endroits 
les plus chauds et les plus secs de notre 

planète, où il peut ne pas pleuvoir pen‐
dant plusieurs années. C'est précisé‐
ment pour cette raison qu'il s'agit de l'un 
des endroits les plus inhospitaliers de la 
planète. Cependant, contrairement à ce 
que l'on pourrait penser, le Sahara n'est 
pas seulement un vaste océan de sable et 
de dunes qui s'étend sans discontinuer 
des rives de la mer Rouge à l'océan 
Atlantique. Les paysages du désert du 
Sahara sont en constante évolution, 

allant des déserts de sable tels que les 
déserts d'Algérie, du Mali et de Libye, 
aux zones caractérisées par des roches 
dures et des graviers, comme dans le 
sud de l'Algérie ou du Maroc, en passant 
par des régions caractérisées par d'im‐
posants massifs montagneux, souvent 
les vestiges d'anciens systèmes volca‐
niques aujourd'hui éteints, dont les som‐
mets atteignent plus de 3 000 mètres 
d'altitude. 

LE CERVEAU DE ROBERT KENNEDY JR, 
CANDIDAT À LA PRÉSIDENTIELLE AMÉRICAINE, 
ATTAQUÉ EN PARTIE PAR UN VER DANGEREUX 

L'annonce selon laquelle Robert Kennedy 
Jr, candidat indépendant à la présiden‐
tielle américaine de novembre, a souffert 
de graves problèmes de santé en raison 
d'un parasite dans son cerveau est certai‐
nement une révélation surpre‐
nante. Les détails de cette 
affliction, notamment le fait 
qu'un ver ait rongé une partie 
de son cerveau avant de mou‐
rir, soulignent l'ampleur des 
défis auxquels il a dû faire 
face sur le plan de la santé. 
Les séquelles décrites dans la 
déposition de Kennedy, 
notamment des problèmes 
cognitifs et de perte de 
mémoire, sont profondément 
préoccupantes, surtout pour 
quelqu'un aspirant à la prési‐
dence. Cependant, selon sa porte‐parole, 
ces problèmes de santé ont été résolus il 
y a plus de dix ans et il jouit maintenant 
d'une bonne santé physique et mentale. 

Cela suscite des interrogations sur la 
capacité de Kennedy à exercer pleine‐
ment les fonctions présidentielles, sur‐
tout en comparaison avec les autres can‐
didats plus âgés comme Joe Biden et 

Donald Trump. Cependant, la 
réponse de sa porte‐parole 
met en évidence une tentati‐
ve de minimiser les inquié‐
tudes en soulignant qu'il est 
en bien meilleure santé 
maintenant et en lançant une 
pique aux autres candidats. 
Enfin, la mention d'une 
intoxication au mercure sou‐
lève d'autres questions sur la 
santé générale de Kennedy et 
sur les circonstances de cette 
intoxication. Ces révélations 

pourraient influencer la per‐
ception publique de sa candidature et 
susciter davantage de discussions sur la 
santé des candidats dans cette campagne 
électorale déjà centrée sur ce sujet.

L’AN’ANCIENNEIENNE SESECRÉTRÉTAIREAIRE AUX AFFAFFAIRESAIRES EUROPÉENNESPÉENNES, VIVICTORIARIA NULANDLAND, CATATÉGOGORIRIQUQUE :    

«KIEV«KIEV N'A JAMAIJAMAIS ÉTÉ ETET N'EST TOUJUJOURURS PAPAS ENEN POSITIITION DEDE NÉGOCÉGOCIER»IER»  
La position de Kiev n’a jamais été «assez 
forte» depuis le début du conflit pour 
négocier avec la Russie, a estimé l'an‐
cienne sous‐secrétaire d'Etat américai‐
ne Victoria Nuland, connue pour ses 
positions pourtant hostiles à Moscou et 
son influence en Ukraine. Selon l’ancien‐
ne secrétaire aux affaires européennes, 
Washington n’a pas commis d’erreur en 

ne poussant pas davantage l’Ukraine à 
négocier la fin du conflit en 2022. «Les 
Ukrainiens n’étaient pas dans une posi‐
tion forte alors, ils ne sont pas dans une 
position forte aujourd’hui», a‐t‐elle 
déclaré le 11 mai dans un entretien 
publié dans Politico. Âgée de 62 ans, 
épouse du politologue néoconservateur 
Robert Kagan, Victoria Nuland est consi‐

dérée comme l’un des principaux archi‐
tectes de la politique anti‐russe de 
Washington, notamment en Ukraine. 
Son départ à la retraite avait été annon‐
cé en mars dernier. Un départ qui, aux 
yeux de la porte‐parole de la diplomatie 
russe, s’expliquerait par l’«échec» de la 
politique anti‐russe qu'elle a insufflée 
aux administrations Obama et Biden. 



ACCIDENT DE LA CIRCULATION : TROIS 
PERSONNES DÉCÉDÉES ET UN BLESSÉ À EL OUED
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E
lle a toujours plaidé pour 
que l’ONU reconnaisse le 
droit aux Palestiniens de 

vivre librement et en sécurité 
dans leur propre Etat indé‐
pendant avec des frontières 
internationalement recon‐
nues. Cette ligne de conduite, 
le ministre des Affaires reli‐
gieuses et des Wakfs, Youcef 
Belmehdi, l’a affirmée, hier à 
Istanbul (Turquie), rappelant  
l’engagement de l'Algérie et 
son soutien ferme à la cause 
palestinienne, une cause cen‐
trale pour le monde arabo‐
musulman. Dans une allocu‐
tion prononcée aux travaux 
du "Sommet consultatif des 
Oulémas du monde isla‐
mique", et reprise par l’APS,  
M. Belmehdi  a rappelé "les 
efforts de l'Algérie en soutien 
à la cause palestinienne, à tra‐
vers les démarches du prési‐
dent de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, pour 
faire entendre la voix de la 
cause palestinienne dans les 
tribunes internationales, 
notamment après l'obtention 
de l'Algérie de la qualité de 
membre non permanent au 
Conseil de sécurité, et la tenue 
de la conférence d'unification 
des rangs palestiniens, cou‐
ronnée par l'adoption de +la 
Déclaration d'Alger+ à la date 
du 12 octobre 2022". Le 
ministre des Affaires reli‐
gieuses a ajouté que le prési‐

dent de la République a relevé 
haut le défi en exigeant la 
condamnation de l'entité sio‐
niste au niveau international, 
pour le génocide et les crimes 
contre l'humanité ayant fait 
des milliers de victimes pales‐
tiniennes. M. Belmehdi a sou‐
ligné que "ce qui se passe 
dans les territoires palesti‐
niens occupés révèle une 
autre face du monde d'aujour‐
d'hui, un monde où les 
repères de l'humanité ont été 
délibérément effacés", appe‐
lant à cet égard à "la nécessité 
d'intensifier les efforts des 
Oulémas de la nation pour 
contrer la propagande sionis‐
te qui cherche à masquer la 
réalité évidente". Il a par 
ailleurs salué "la convergence 

des vues entre l'Algérie et la 
Turquie sur la situation qui 
prévaut dans les territoires 
palestiniens occupés", affir‐
mant que "les positions des 
deux pays s'alignent sur de 
nombreuses questions du 
monde arabe et islamique". La 
Turquie appuie les efforts de 
l’Algérie au Conseil de sécuri‐
té pour mettre un terme aux 
massacres israéliens à Gaza. 
En visite officielle en Algérie ( 
fin 2023), le Président 
Erdoğan avait remercié l'Al‐
gérie pour sa position résolue 
sur la question palestinienne 
déclarant : « Nous n'accep‐
tons pas les attaques israé‐
liennes, qui se sont transfor‐
mées en punition collective et 
constituent des crimes de 

guerre. Cibler des hôpitaux, 
des lieux de culte, des écoles, 
des endroits qui devraient 
être protégés en toutes cir‐
constances, et forcer les gens 
à migrer est inadmissible et 
barbare. Notre priorité est 
l'instauration d'un cessez‐le‐
feu permanent à Gaza et 
l'acheminement sans entrave 
de l'aide humanitaire dans la 
région. » Il l est utile de souli‐
gner que  le Sommet consulta‐
tif des Oulémas du monde 
islamique (13 et 14 mai) vise 
à débattre des voies de l'ac‐
tion commune pour faire face 
aux défis auxquels sont 
confrontés l'humanité et 
l'unité de la nation musul‐
mane".  

Youcef S. 

AU SOMMET CONSULTATIF DES OULÉMAS DU MONDE ISLAMIQUE D’ISTANBUL 

L’Algérie réaffirme 
son engagement en faveur 
de la cause palestinienne

COMITÉ TECHNIQUE SPÉCIALISÉ DE L’UNION AFRICAINE 

Une délégation algérienne à Malabo 
L’Algérie prend part aux travaux de la 
quatrième session ordinaire du Comité 
technique spécialisé de l’Union africaine 
(UA) pour le commerce, le tourisme, l’in‐
dustrie et les ressources minérales, qui 
ont débuté hier dans la capitale de la 
Guinée équatoriale Malabo, indique un 
communiqué du ministère du Com‐
merce et de la Promotion des exporta‐
tions. L’Algérie participe aux travaux de 

cette session qui prendra fin vendredi, 
avec une délégation de haut niveau 
conduite par la cheffe de Cabinet du 
ministre du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, Mme Souhila Abel‐
lache, et regroupant des représentants 
du ministère de l’Industrie et de la Pro‐
duction pharmaceutique, du ministère 
du Tourisme et de l’Artisanat et du 
ministère de l’Economie de la connais‐

sance, des Start‐up et des Micro‐entre‐
prises, précise la même source. Des 
thèmes à dimension continentale liés 
aux domaines du commerce, de l’indus‐
trie, du tourisme et des minéraux, 
notamment le e‐commerce, les zones 
économiques spéciales et les start‐up 
africaines, seront débattus lors de cette 
rencontre, conclut le communiqué. 

R.N.

QU’ILS SOIENT POLITIQUES, SÉCURITAIRES OU GÉOPOLITIQUES 

La 33e session du Sommet arabe face à d’énormes défis 
Chargé par le président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, le 
ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l’étranger, 
Ahmed Attaf, est arrivé, hier après‐midi 
à Manama (Bahreïn), pour participer à la 
réunion préparatoire de la 33e session 
ordinaire du Sommet arabe prévu le 16 
mai au Royaume de Bahreïn, pays frère, 
indique un communiqué du ministère. 
L’ordre du jour de la réunion préparatoi‐
re portera sur « l’élaboration de projets 
de résolutions relatifs aux sujets qui 
seront inscrits à l’ordre du jour du Som‐
met, en tête desquels la cause palesti‐
nienne, ainsi que d’autres sujets liés à la 

sécurité nationale arabe, et à l’action 
arabe commune, dans ses dimensions 
politique, diplomatique, économique, 
sociale et culturelle », a précisé la même 
source. 
En marge des travaux de la réunion 
ministérielle, M. Attaf aura des ren‐
contres bilatérales avec nombre de ses 
homologues de pays arabes frères, ajou‐
te le communiqué. Le 33 sommet arabe 
se déroule sur fond d’aspiration à une 
nouvelle action et de résolutions arabes 
conjointes.  Il est particulièrement 
important à la lumière des défis et des 
conflits dan le monde arabe.   La 31e ses‐
sion du Sommet arabe s’est déroulée à 

Alger et a été couronnée par la «Déclara‐
tion d'Alger». Les dirigeants arabes 
avaient à l’occasion de ce somme insisté 
sur  l’importance de la centralité de la 
cause palestinienne, le soutien absolu 
aux droits inaliénables du peuple pales‐
tinien, y compris son droit à la liberté, à 
l'autodétermination et à l'établissement 
de l'État de Palestine indépendant, plei‐
nement souverain sur les lignes du 4 juin 
1967, avec Al Qods Est pour capitale, le 
droit au retour et à l'indemnisation des 
réfugiés palestiniens, conformément à la 
résolution 194 de 1948 de l'Assemblée 
générale des Nations unies. 

Y.B.

Les Sahraouis 
de France dénoncent 

le non-respect 
par le Maroc 

de la décision 
de l'ONU sur la 

détention arbitraire 
 
Le Collectif pour la coordination 
des associations sahraouies en 
France a dénoncé le «non-respect 
par le Maroc de la décision du 
Groupe de travail des Nations unies 
sur la détention arbitraire», réité-
rant son appel à «protéger les civils 
sahraouis» et à «permettre au 
peuple sahraoui d'exercer son 
droit inaliénable à l'autodétermi-
nation». 
Dans un communiqué publié à l'oc-
casion du 51e anniversaire de la 
création du Front Polisario, le Col-
lectif «condamne le non-respect 
par le Maroc de la décision du 
Groupe de travail des Nations unies 
sur la détention arbitraire», rappe-
lant que ce dernier «a considéré les 
prisonniers du camp de Gdeim Izik 
comme étant arbitrairement déte-
nus et a exigé leur libération et leur 
indemnisation». 
La coordination des associations de 
la communauté sahraouie de Fran-
ce a appelé, dans ce contexte, à «la 
fin de la politique de la terre brûlée 
menée par le Maroc contre les 
civils sahraouis en détruisant ou en 
incendiant leurs maisons, en s'em-
parant de leurs terres et de leurs 
biens», exhortant «le Conseil de 
sécurité de l'ONU et le Comité inter-
national de la Croix-Rouge à proté-
ger les civils sahraouis, selon le 
droit international humanitaire». 
Elle a appelé également à «per-
mettre au peuple sahraoui d'exer-
cer son droit inaliénable à l'autodé-
termination et à l'indépendance, 
conformément aux résolutions des 
Nations unies». 
La communauté sahraouie de Fran-
ce a attiré l'attention, à ce titre, sur 
le «mépris affiché par le Maroc à 
l'égard du droit international», 
rappelant son «implication dans le 
scandale de trafic d'influence au 
sein du Parlement européen, afin 
de peser sur les décisions relatives 
au Sahara occidental» et son 
«recours à la corruption et au chan-
tage contre les journalistes et les 
personnalités politiques à travers 
le programme d'espionnage Pega-
sus». Le Collectif pour la coordina-
tion des associations sahraouies en 
France a appelé, par ailleurs, tous 
les pays, notamment la France, à 
«cesser d'inciter leurs entreprises 
à exercer des activités écono-
miques au Sahara occidental occu-
pé», soulignant que cette pratique 
«viole le droit international et 
contribue à soutenir le crime d'oc-
cupation». 
Samedi dernier, la communauté 
sahraouie de France devait se ras-
sembler place Saint-Jacques à Bres-
suire (France) en solidarité avec 
les prisonniers politiques sah-
raouis afin de jeter la lumière sur 
les violations des droits de l'hom-
me perpétrées par les forces d'oc-
cupation marocaines contre les 
civils sahraouis dans les territoires 
occupés du Sahara Occidental. Tou-
tefois, le rassemblement a été 
interdit par un arrêté préfectoral, 
la veille. 

Y.B. 

L’Algérie n’a jamais fléchi dans sa défense des causes justes. L’Algérie, qui appuie la cause 
palestinienne depuis des décades, ne peut accepter que la situation actuelle à Ghaza perdure 
et que le Conseil de sécurité tarde à s’acquitter de ses responsabilités.

ACTUALITÉ
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A
u nord‐ouest de Rafah, les 
bombardements sionistes 
s’intensifient. Au moins 

neuf Palestiniens, en majorité 
des enfants, sont tombés en 
martyrs, rapporte l’agence de 
presse palestinienne, Wafa, en 
citant des sources locales. 
«Muhammad Nimr Qazat et son 
fils Youssef, tous deux méde‐
cins, sont tombés en martyrs, 
lors d’un raid aérien sioniste 
dans le centre de l’enclave 
palestinienne. Leurs corps ont 
été transférés vers l’hôpital des 
martyrs d’Al Aqsa à Deir Al 
Balah», a indiqué la même sour‐
ce. Wafa affirme également que 
«plusieurs autres civils sont 
tombés en martyrs à l’aube, et 
des dizaines d’autres ont été 
blessés dans ces bombarde‐
ments interminables». Au nord‐
ouest de Rafah, ville assiégée 
depuis plusieurs jours, au 
moins 9 Palestiniens, en majori‐
té des enfants, sont tombés en 
martyrs, à la suite d’une attaque 
aérienne contre une maison. Un 
grand nombre de blessés ont 
été également dénombrés. Les 
raids de l’occupation ont égale‐
ment ciblé, ajoute Wafa, le camp 
de réfugiés de Nussairat dans le 
centre de Ghaza, alors que des 
drones de l’armée sioniste ont 
tiré des coups de feu en direc‐
tion d’ambulances, près d’une 
clinique relevant de l’Office de 
secours et de travaux des 
Nations unies pour les réfugiés 
de Palestine (UNRWA), dans le 
camp de réfugiés de Jabalia. 
Hier, des citoyens ont été 

asphyxiés, lors de l’assaut des 
forces d’occupation israé‐
liennes contre le village de 
Husan, à l’ouest de Bethléem.   
Jamal Sabateen, chef du conseil 
du village de Husan, a déclaré 
que les forces d'occupation ont 
pris d'assaut le village et ont 
tiré des bombes sonores et des 
gaz lacrymogène, provoquant 

plusieurs cas d’asphyxie d’un 
certain nombre de citoyens. 
Selon plusieurs médias, la ville 
de Rafah se vide de plus en plus. 
Plusieurs milliers de personnes, 
en majorité des réfugiés, ont fui 
les zones du nord et du centre 
de Ghaza, selon l’UNRWA. Face à 
cette situation, le secrétaire 
général des Nations unies, 

Antonio Guterres, appelle à 
nouveau à un cessez‐le‐feu. «Je 
réitère mon appel, l’appel du 
monde entier, à un cessez‐le‐feu 
humanitaire immédiat, à la libé‐
ration inconditionnelle de tous 
les otages», a‐t‐il déclaré, dans 
une allocution vidéo lors d’une 
conférence internationale de 
donateurs au Koweït, insistant 

aussi sur «une augmentation 
immédiate de l’aide humanitai‐
re». «Mais un cessez‐le‐feu ne 
sera qu’un début. Le chemin 
sera long pour se remettre de la 
dévastation et du traumatisme 
de cette guerre», précise le chef 
de l’ONU. Cependant, l’appel de 
Guterres ne trouve pas d’échos 
auprès de l’occupation. Même 
l’entrée des aides humanitaires 
à Ghaza est quasiment bloquée, 
selon l’ONU, depuis que les 
troupes israéliennes ont péné‐
tré lundi dans l’est de Rafah et 
pris le point de passage fronta‐
lier avec l’Egypte. Selon le 
porte‐parole de l’autorité des 
points de passage de Ghaza, 
Hicham Adwan, cité par l’AFP, 
«des véhicules militaires israé‐
liens ont avancé depuis la fron‐
tière (...) sur environ 2,5 kilo‐
mètres en profondeur». L’ONG 
Médecins sans frontières (MSF) 
estime, de son côté, que les opé‐
rations israéliennes dans la ville 
de Rafah «rendent impossible la 
fourniture d’une assistance 
médicale vitale», ajoutant avoir 
commencé à évacuer 22 
patients de l’hôpital de cam‐
pagne à Rafah. Alors que la 
situation humanitaire ne cesse 
de se dégrader sur le terrain, le 
président américain Joe Biden 
laisse entendre que le cessez‐le‐
feu est conditionné par «la libé‐
ration des otages». «Il y aurait 
un cessez‐le‐feu demain si le 
Hamas libère les femmes et les 
personnes âgées en otages», 
déclare‐t‐il. 

Y.B. 

Hier, la machine de guerre israélienne a étendu son incursion dans la ville de Rafah, au sud de la bande de Gaza, en contournant la 
rue Salah al-Din vers l'ouest en direction des quartiers d'Al-Geneina et d'Al-Salam, coïncidant avec l'intensification des tirs d'artillerie 
et raids aériens sur la ville, qui a entraîné le déplacement d'environ 350 000 personnes en une semaine.

L'ENTITÉ SIONISTE NE SE FIXE AUCUNE LIMITE 

Folie meurtrière à Ghaza

ACTUALITÉ

ELLE VIT DANS LE MENSONGE ET LA VÉRITÉ N’EST PAS EN ELLE 

Irina Tsukerman, un agent droit de l’hommiste 
au service du Makhzen 

Officiellement, elle est avocate américai‐
ne spécialisée dans les affaires des droits 
de l’homme. Son nom : Irina Tsukerman. 
Elle‐même se présente  comme étant une 
avocate, experte en relations internatio‐
nales et analyste spécialisée dans les 
droits de l'homme et la sécurité nationa‐
le. Elle est basée à New York. Elle a beau‐
coup écrit sur la géopolitique, la poli‐
tique étrangère et les questions de sécu‐
rité sur diverses questions nationales et 
internationales et ses écrits ont été tra‐
duits en arabe, espagnol, français, portu‐
gais et allemand. 
C’est dire que la femme a son poids dans 
l’opinion droit de l’hommiste. Et c’est ce 
profil que ciblent généralement, les lob‐
byistes marocains et pro‐marocains. Est‐
ce que Tsukerman a été enrôlée par le 
Maroc ? Si l’on suit ses écrits ‐ ce que l’on 
essaie de faire depuis de longues années‐ 
la réponse est immédiatement oui. Et 
dans ce cas, a‐t‐elle trempé dans de la 

désinformation anti‐algérienne ? La 
réponse est tout aussi immédiate : oui. 
Dans plusieurs de ses récents écrits dans 
les médias américains (elle est « payée » 
pour ce boulot), elle soutient que « le 
Maroc est à l’avant‐garde de la lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme vio‐
lent à la faveur d’une approche proactive 
et multidimensionnelle », « toujours 
contre la prolifération de l’extrémisme 
sous toutes ses formes en Afrique du 
Nord et au‐delà », dans le sillage des 
arrestations opérées, récemment, par les 
services de sécurité marocains d’extré‐
mistes affiliés à Daesh, notant que la 
stratégie marocaine de lutte antiterro‐
riste déconstruit les idéologies subver‐
sives et funestes qui font l’apologie de la 
violence et de la haine. Que le Maroc ait 
le taux le plus élevé d’extrémistes dans 
les groupes armés affiliés à Daesh, elle 
n’en dit pas un seul mot ; que le 
haschisch marocain alimente les groupes 

terroristes au Sahel, devenant, de ce fait, 
le pourvoyeur de fonds essentiel au ter‐
rorisme saharo‐sahélien, elle ne connaît 
pas. 
Que les Sahraouis demeurent le dernier 
peuple colonisé du continent, elle ferme 
les yeux. Alors que le peuple marocain 
lui‐même souffre de l’infiltration sioniste 
dans les rouages de l’Etat et les institu‐
tions étatiques, notamment l’éducation 
et le tourisme, pour elle c’est tout le 
contraire qui se passe. Ecoutez‐là dire :   
« Cette stratégie de lutte antiterroriste 
ne repose pas seulement sur une 
approche sécuritaire et de renseigne‐
ment efficace et efficiente, mais implique 
aussi les domaines de l’éducation et de la 
religion », a expliqué Tsukerman, ajou‐
tant que « l’approche du Maroc s’appuie 
également sur la promotion des valeurs 
de paix, du vivre‐ensemble et de l’accep‐
tation de l’autre ». 
Si ces éloges se limitaient au Maroc, on 
aurait dit qu’elle s’est entichée du royau‐
me de Sa Majesté, mais non, elle va plus 
loin dans le mensonge contre l’Algérie, 
toujours, avec la régularité d’un métro‐
nome. On passera outre ses divagations 
anti‐algériennes concernant le Sahara 
occidental, sujet pour lequel elle déploie 
des efforts certains, pour donner un 
exemple clair, où, malheureusement 
pour elle, le cocasse le dispute au ridicu‐

le.  L’avocate basée à New York et spécia‐
liste des droits de l’homme Tsukerman a 
affirmé, toute honte bue, lors de la mort 
du chef terroriste affilié à l’Etat isla‐
mique Daesh, Adnane Abu Walid Al Sah‐
raoui, qu’un représentant algérien s’est 
rendu dans les camps du Polisario à Tin‐
douf où il a présenté ses condoléances 
aux proches du chef terroriste, tué en 
août dernier dans une frappe aérienne 
dans le nord du Mali. Dans un tweet titré 
« Printemps de la terreur», Irina Tsuker‐
man a annoncé qu’un représentant algé‐
rien s’est rendu « secrètement » dans les 
camps de Tindouf afin de présenter ses 
condoléances aux proches du chef du 
groupe Etat Islamique au Grand Sahara, 
laissant entendre une « complicité » 
entre Alger et les groupes terroristes 
actifs au Sahel. Elle aurait gagné pour‐
tant à passer outre cette désinformation 
qui a fait sourire même ses agents trai‐
tants et à laisser intact le peu qui lui res‐
tait de crédibilité. Car tout le monde sait 
–sauf Tsukerman ‐ que le chef du Mujao 
concentrait toute son action terroriste 
contre l’Algérie et les intérêts de l’Algé‐
rie au Nord‐Mali. Pour s’être mise sous 
les feux de la félonie, voilà encore un 
nouveau nom, un de plus, tiré de sous 
son lit et épinglé dans notre liste des 
agents traitants de Sa Majesté… 

Par Fayçal Oukaci 

Agrément du nouvel ambassadeur 
d'Algérie au Vietnam 

Le gouvernement vietnamien a donné son agrément à la nomination de M. Sofiane 
Chaib en qualité d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la Répu‐
blique algérienne démocratique et populaire auprès de la République socialiste du 
Vietnam, a indiqué, hier, un communiqué du ministère des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étranger.



D
ans son allocution d'ou‐
verture des travaux de 
la Conférence interna‐

tionale : «Panorama pharma‐
ceutique, les nouveaux caps», 
organisée par le Conseil 
national de l’ordre des phar‐
maciens (CNOP), le ministre a 
mis en avant la priorité accor‐
dé par le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, au continent afri‐
cain en appelant, notamment, 
à promouvoir la coopération 
Sud‐Sud, eu égard aux poten‐
tialités disponibles en Afrique 
et ce, à travers «la création 
d'espaces et de mécanismes 
de coopération à même d'éla‐
borer une vision permettant 
l'établissement d'un marché 
africain dédié à l'industrie 
pharmaceutique». Le ministre 
ajoute qu'au delà de l'aspect 
commercial, l'objectif de cette 
orientation consiste, égale‐
ment, en d'autres buts écono‐
miques et politiques devant 
permettre aux pays africains 
d'unir leur voix, a‐t‐il soutenu, 
mettant en avant l'importance 
de cette rencontre internatio‐
nale pour l'Algérie, compte 
tenu de l'intérêt accordé par le 
président de la République à 
l''impératif de changer l'ap‐
proche économique classique 
d'échange et de développe‐
ment entre les pays africains», 
d'autant plus que de nom‐

breux pays, comme la Côte 
d'Ivoire, le Sénégal, l'Afrique 
du Sud, l'Egypte, la Tunisie et 
l'Algérie, ont réalisé des pro‐
grès importants dans le 
domaine de l'industrie phar‐
maceutique». Il a rappelé que 
l'Algérie, à titre d'exemple, 
«connait un développement 
exceptionnel» dans ce domai‐
ne en garantissant une cou‐
verture de 80% des besoins 
nationaux en matière de 
médicaments». Le ministre a 

souligné, à cette même occa‐
sion, sur l'importance de 
«déconstruire les stéréo‐
types» à l'égard du pharma‐
cien considéré comme «un 
simple vendeur de médica‐
ments» en œuvrant à l'ériger 
«en acteur principal au sein 
du système sanitaire» eu 
égard à son rôle pivot dans les 
prestations de soins aux 
patients. A ce propos, le 
ministre a plaidé pour la 
relance du débat sur le code 

de déontologie des pharma‐
ciens. Il a appelé ainsi à accor‐
der une importance particu‐
lière à ce code qui est devenu 
désormais «une nécessité 
impérieuse» afin de donner 
au pharmacien la place scien‐
tifique qui lui sied, étant un 
prestataire de soins principal. 
Il appelé, en outre, à la réacti‐
vation de la pharmacie de 
ville et à la «révision des 
conditions d'ouverture de ce 
type d'officine». R.S. 

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a mis l'accent, avant-hier, sur la nécessité de créer un marché 
africain dédié à l'industrie pharmaceutique en vue d'atteindre les objectifs économiques et politiques 
fixés par les pays africains.

TRAÇANT UN NOUVEAU CAP POUR LE CONTINENT 

Saihi plaide pour un marché 
africain de l'industrie 

pharmaceutique

EN RECEVANT LA DIRECTRICE RÉGIONALE DE L’UNICEF 
KRIKKRIKOUOU PRÉPRÉSENENTE L'EXPÉRIENCEPÉRIENCE ALGÉRIENNELGÉRIENNE ENEN MATIÈREIÈRE 

DEDE PRIPRISE ENEN CHCHARGERGE DEDE L'ENFENFANCENCE         
La ministre de la Solidarité nationale, de 
la Famille et de la Condition de la femme, 
Kaouter Krikou a présenté, hier 
dimanche à Alger, l'expérience algérien‐
ne dans le domaine de la prise en charge 
de l'enfance, relevant que «l'enfance 
jouit de la priorité» en matière de suivi et 
d'assistance, selon un communiqué du 
ministère. La ministre qui rece‐
vait la directrice régionale de la 
région MENA de l'organisation 
onusienne UNICEF, ainsi que le 
représentant de l'UNICEF à New 
York en charge des enfants à 
besoins spécifiques, Gopal Mitra, 
a indiqué que l'Algérie figurait 
«parmi les Etats pionniers», en 
matière de prise en charge de 
l'enfance, d'autant que ceci se fait 
à travers «une coordination sec‐
torielle optimale entre les diffé‐
rents acteurs, chacun en ce qui le 
concerne». 
Relevant que l'enfance jouit de la 
priorité, à travers «les politiques 
et les différents programmes qui repo‐
sent particulièrement sur l'éducation, 
l'enseignement et la prise en charge 
sanitaire», la ministre a noté que le légis‐
lateur algérien s'attache à «durcir la pro‐
tection juridique (de l'enfance) contre la 
maltraitance, la violence et l'exploitation 

économique, à travers une série de 
réformes juridiques». 
Krikou a rappelé que l'article 73 de la 
Constitution stipule que «l'Etat veille à 
réunir les moyens institutionnels et 
matériels à même de développer les 
capacités de la jeunesse et encourager 
son potentiel créatif», Elle a estimé que 

«l'Algérie est parmi les rares pays à avoir 
consacré une loi dédiée à la protection 
de l'enfance». Dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme du Gouverne‐
ment, le secteur de la solidarité nationa‐
le veille, en coordination avec des ins‐
tances internationales accréditées en 

Algérie et en partenariat avec la société 
civile, à «porter un intérêt particulier à 
l'enfance, notamment les enfants à 
besoins spécifiques leur réunissant 
toutes les conditions pour une prise en 
charge scolaire et pédagogique», a préci‐
sé Mme Krikou. La santé et l'enseigne‐
ment sont gratuits et obligatoires à tous 

en vertu de «l'article 65 de la 
Constitution qui garantit ce droit à 
tout enfant ayant atteint l'âge de 
scolarisation», a ajouté la ministre. 
«La nouvelle approche de prise en 
charge et de protection de l'enfant 
ne se limite pas aux droits fonda‐
mentaux, mais consacre aussi le 
principe de participation dans la 
vie publique à travers l'encourage‐
ment des talents et des compé‐
tences par la formation, l'encadre‐
ment et l'accompagnement, tout en 
leur garantissant leur droit aux loi‐
sirs», a fait savoir la ministre lors 
de sa visite à l'Ecole des non‐
voyants d'El‐Achour en compagnie 

du représentant de l'UNICEF. 
S'exprimant à cette occasion, Gopal 
Mitra a salué «les efforts colossaux» de 
l'Algérie dans la prise en charge de l'en‐
fance, qualifiant sa politique en la matiè‐
re de «fructueuse et réussie». 

R.N. 

SECTESECTEUR DEDE LALA PÊCHEPÊCHE  

AUTOTORISRISATATIONON 
D'IMPIMPORTATTATIONON 

DEDE MOTOTEURSEURS 
DEDE NANAVIREIRE 

DEDE MOINS DEDE 5 ANANS 
Le ministère de la Pêche et des Pro-
ductions halieutiques a appelé, hier 
dimanche, dans un communiqué, les 
pêcheurs et les armateurs désirant 
bénéficier des mesures relatives à 
l'importation des moteurs de navire 
de moins de 5 ans, prévues dans la 
loi de finances de 2024, à se rappro-
cher de ses services à travers le ter-
ritoire national, pour se renseigner 
et procéder au dépôt des dossiers. 
«Conformément aux mesures conte-
nues dans la loi de finances de 2024, 
le ministère de la Pêche et des Pro-
ductions halieutiques appelle les 
pêcheurs et les armateurs désirant 
importer des moteurs de navire 
d'occasion de moins de 5 ans, à se 
rapprocher des directions et des 
chambres de la Pêche et de l'aqua-
culture à travers le territoire natio-
nal, pour se renseigner et procéder 
au dépôt des dossiers», a précisé le 
communiqué du ministère. Ladite 
mesure qui revêt une «grande 
importance» permettra de 
«résoudre les problèmes rencon-
trés par les pêcheurs et les arma-
teurs, compte tenu des nombreuses 
pannes mécaniques enregistrées 
notamment dans les vieux navires», 
ce qui est à même de contribuer à 
«l'amélioration du rendement de la 
flotte de pêche et à l'augmentation 
du volume de la production halieu-
tique nationale», selon la même 
source. Le dossier exigé pour béné-
ficier de l'autorisation d'importa-
tion des moteurs, selon le ministère, 
est constitué «d'une demande de 
dédouanement remplie et signée 
(disponible au niveau des direc-
tions et chambres de la pêche et de 
l'aquaculture), d'une copie de l'au-
torisation ou /du permis de pêche, 
ainsi que d'une copie du registre de 
commerce de la personne morale». 
«Une facture proforma établie par 
un fournisseur contenant le numéro 
de série du moteur» doit également 
être jointe au dossier, «outre une 
fiche des caractéristiques tech-
niques du moteur importé», note 
enfin le communiqué. 

R.S.  
 

TRATRAGÉDIEGÉDIE DEDE LALA PRPROMENADEOMENADE 
DESDES SABLETTESSABLETTES  

LELE PRPROCOCUREURUREUR 
DEDE LA RÉPUBLIRÉPUBLIQUEUE 

ORDRDONNONNE 
UNE ENQNQUÊUÊTE 
APPRPPROFONONDIEDIE 

Le procureur de la République près 
le tribunal d’Hussein Dey a ordon-
né, hier matin, l’ouverture d’une 
enquête approfondie pour détermi-
ner les circonstances du décès de 
cinq enfants par noyade à la Prome-
nade des Sablettes, à Alger, et situer 
les responsabilités, a indiqué le Par-
quet d’Alger dans un communiqué. 
Selon la même source, sept per-
sonnes ont été arrêtées par les ser-
vices de sécurité dans le cadre d'une 
enquête préliminaire et se trouvent, 
actuellement, en garde à vue, en 
attendant les résultats de l’enquête. 

R.N. 
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C’
est lors du Forum d'El Moudja‐
hid où il a passé en revue les 
principaux indicateurs du sec‐

teur industriel, que Aoun a indiqué que 
l'industrie locale «a pour ambition de 
contribuer de manière plus importante 
au PIB du pays à travers l'ensemble des 
secteurs, dont ceux de l'automobile, du 
ciment, du pharmaceutique et de la 
transformation, notamment agroali‐
mentaire». Dans ce cadre, il a notam‐
ment évoqué les secteurs automobile et 
pharmaceutique, constituant «des mar‐
chés demandeurs» pouvant intéresser 
l'investissement local, mais aussi étran‐
ger. Aoun a souligné, à cette occasion, 
les avancées réalisées dans les diffé‐
rentes filières industrielles à la faveur 
de la mise en œuvre d'une feuille de 
route du ministère visant à développer 
les filières industrielles à fort potentiel 
et le renforcement de la chaîne de 
valeur dans des secteurs tels que 
l'agroalimentaire, la sidérurgie, la chi‐
mie, la mécanique, le textile, les maté‐
riaux de construction et l'industrie 
pharmaceutique. Selon le ministre, la 
levée des obstacles et les contraintes 
sur les projets existants, le renforce‐

ment des mécanismes d'accompagne‐
ment des entreprises industrielles 
publiques et privées pour améliorer 
leur compétitivité et la contribution aux 
réformes visant à relancer l'actif écono‐
mique non exploité. Une partie de ces 
réformes, a‐t‐il dit, vise à améliorer la 

gouvernance des entreprises publiques, 
rappelant, à ce titre, la stratégie de son 
département ministériel visant à mettre 
en place un dispositif pour améliorer la 
gouvernance des groupes publics, 
notamment avec les contrats de perfor‐
mance. N.S. 

Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a déclaré, avant-hier, que 
le secteur industriel national compte contribuer à hauteur de 10% au PIB de l'Algérie à l'horizon 
2027, contre une contribution actuelle de 4,1%.

SELON ALI AOUN : 

Le secteur industriel compte 
contribuer au PIB à hauteur de 10% 

à l'horizon 2027

ÉCONOMIE

AUTUTOMOBILEOMOBILE    

L’Algérie a importé près de 159 000 véhicules 
durant l'année 2023 

Près de 159.000 véhicules ont été impor‐
tés au titre des quotas accordés aux 
concessionnaires au titre de l'année 
2023 sur un quota total de 180.000 véhi‐
cules, a annoncé, dimanche, le ministre 
de l'Industrie et de la Production phar‐
maceutique, Ali Aoun. Intervenant au 
Forum d'El Moudjahid pour passer en 
revue les principaux indicateurs du sec‐
teur industriel du pays, M. Aoun a fait 
savoir qu'au 18 avril dernier, 159.037 
véhicules ont été importés au titre des 
quotas accordés pour 2023 à 24 conces‐
sionnaires, dont 137.982 véhicules de 

tourisme, utilitaires et légers. Le ministre 
a cependant regretté «certaines pra‐
tiques de concessionnaires contraires au 
cahier des charges, ayant lésé certains 
clients, notamment à travers le non‐res‐
pect des délais de livraison». «Certains 
concessionnaires se sont permis cer‐
taines pratiques illégales nous poussant 
à créer une plateforme pour le traite‐
ment des réclamations des clients depuis 
près de deux mois», a indiqué Aoun, pré‐
cisant que cette plateforme a reçu jus‐
qu'à hier près de 20.000 réclamations. 
Selon le ministre, certains concession‐

naires ont été rappelés à l'ordre à travers 
des mises en demeure, affirmant que des 
retraits d'agrément «seront notifiés en 
cas de récidive». Abordant la question de 
hisser les taux d'intégration des véhi‐
cules, Aoun a expliqué que l'objectif est 
de créer un tissu de sous‐traitance per‐
mettant un taux acceptable d'intégration. 
En revanche, dira‐t‐il, «l'important est la 
fabrication, quelle que soit l'origine de la 
pièce», citant des grandes marques euro‐
péennes fabricant la majorité de leurs 
pièces en dehors de leurs pays.  

N.S. 

CYCLISME/TOUR D'ALGÉRIE 2024  

AG ORDINAIRE DU COMITÉ 
OLYMPIQUE ET SPORTIF 

ALGÉRIEN :    

ADOPTION 
DES BILANS 

ET AMENDEMENT 
DES STATUTS 

GAZ NATUREL 

L’L’ALGÉRIEÉRIE DOMINEMINE TOTOUJOJOURURS LA LILISTSTE DEDES PLUPLUS GRANDNDS 
EXPORTATEUREURS VERERS L’L’ESPAGNENE 

Les importations de gaz de l’Espagne 
en avril 2024 ont enregistré une baisse 
significative d’environ 30 % sur un an, 
poursuivant la série de baisses depuis 
le début de cette année. Les importa‐
tions espagnoles de gaz (naturel et 
liquéfié) se sont élevées à environ 26,8 
térawattheures (TWh) le mois dernier, 
contre 38,44 TWh en avril 2023. L’Algé‐
rie continue de dominer la liste des 
plus grands exportateurs de gaz vers 
l’Espagne en avril 2024, avec un pour‐
centage de 46 %, suivie par la Russie 
avec 20 %, puis les États‐Unis avec 8 %. 
Les stocks de gaz en Espagne en avril 
2024 ont légèrement augmenté sur une 
base mensuelle, atteignant 87 % de 
remplissage. En avril 2024, la part du 
gaz liquéfié a atteint 60,2% des impor‐
tations espagnoles totales, avec 16,13 
TWh, tandis que le gaz naturel repré‐

sentait 39,8% avec 10,68 TWh. Cela se 
compare au fait qu’en avril 2023, le gaz 
liquéfié représentait 78 % des importa‐
tions totales de l’Espagne, avec 30,0 
TWh, tandis que la part du gaz naturel 
atteignait 22 %, avec 8,5 TWh. Les 
importations de gaz de l’Espagne en 
janvier 2024 ont atteint 32,3 TWh, 
contre 27,3 TWh en décembre 2023. 
Les importations ont ensuite diminué 
en février 2024 à 31,53 TWh, puis 
29,12 TWh en mars 2024. L'Algérie 
était en tête de liste des exportateurs 
de gaz vers l'Espagne en avril 2024 
avec un pourcentage de 46,1%, soit 
12,35 TWh, dont 8,42 TWh de gaz natu‐
rel et 3,93 TWh de gaz liquéfié. Ces 
volumes représentent une augmenta‐
tion considérable sur une base annuel‐
le, puisque les importations espagnoles 
de gaz algérien s’élevaient en avril 

2023 à environ 9,4 TWh. La Russie arri‐
ve en deuxième position avec 19,9 %, 
avec un total de 5,34 TWh de GNL, 
contre 7,49 TWh en mars 2024 et 6,51 
TWh en avril 2023. Le Nigeria s'est 
hissé à la troisième place avec 10 % des 
importations de gaz de l'Espagne en 
avril 2024, totalisant 2,68 TWh, contre 
0,88 TWh en mars 2024, mais en baisse 
par rapport aux 4,84 TWh en avril 
2023. Les importations espagnoles de 
gaz liquéfié américain ont continué de 
baisser, se classant au quatrième rang 
de 8 %, à 2,14 TWh, contre 5,29 TWh 
en mars 2024 et 9,19 TWh en avril 
2023. La France arrive en cinquième 
position avec 4,3 %, avec un total de 
1,17 TWh de gaz naturel, contre envi‐
ron 0,204 TWh en avril 2023, sans 
qu'aucun transport de gaz liquéfié n'ar‐
rive. M.H. 

UNUN REPRÉREPRÉSENENTANT DUDU GROUPEUPE 
GICACA AFFIRMEFFIRME : 
L’ALGÉRIE EST UN PAYS 
EXPORTATEUR DE CIMENT 
PAR EXCELLENCE   
 
Le chef de la Division partenariat marke‐
ting communication et commerciale chez 
le Groupe industriel des ciments d’Algérie 
(GICA), Azeddine Asfirane, a indiqué, hier 
matin, que l’Algérie est passé de pays 
importateur de ciment à un pays exporta‐
teur de ciment grâce au développement 
du Groupe qui a investi dans l’ensemble de 
ses filiales. Lors de son passage à l’émis‐
sion « L’invité du matin » de la radio chaî‐
ne 2 de la Radio Algérienne, Asfirane a 
affirmé » que « le Groupe GICA et d’autres 
opérateurs qui activent dans ce secteur 
ont réussi à produire, durant l’exercice 
2023‐2024, quelques 40 millions de 
tonnes de ciment, dont 19,5 millions de 
tonnes sont produits par le Groupe GICA. 
C’es vous dire que l’Algérie est un pays 
exportateur de ciment par excellence ». 
Précisant que les besoins du marché local 
avoisinent 22 millions de tonnes de 
ciment, l’intervenant a expliqué que « le 
reste de production est destiné à l’expor‐
tation, ce qui permet à notre pays d’en‐
granger des devises, alors que nous 
importions, il y a quelques années du 
ciment pour subvenir à nos besoins (…)  
GICA, à lui seul, a engrangé 24 milliards de 
dinars». Quant à la qualité des produits, 
Azeddine Asfirane a relevé que « le ciment 
produit par le Groupe GICA est d’une 
excellente qualité », rappelant que le 
Groupe GICA a obtenu la certification 
européenne (CE) qui confère une bonne 
qualité des produits et leur compétitivité 
sur le marché international, à commencer 
par l’Europe. Il citera, entre autres, le 
ciment utilisé dans les puits de pétrole qui, 
jusqu’en 2019, était importé par l’Algérie.  

N.S. 
 
UNE DÉLÉGATION KENYANE 
CHEZ NAFTAL   
 
Le Président‐ directeur  Général de Naftal, 
Djamel Chardoud, a reçu, hier au siège de 
la direction générale de l’entreprise, l’Am‐
bassadeur de la République du Kenya en 
Algérie, Peter_Katana_Angore, accompa‐
gné d’une délégation du ministère kényan 
de l’Énergie et du Pétrole, du PDG de la 
Kenyan National Oil Company (Nock) et 
de représentants d’entreprises kényanes 
activant dans le domaine de l’énergie. 
Cette visite s’inscrit dans le cadre d’une 
tournée de la délégation kenyane au 
niveau des différentes installations du sec‐
teur de l’énergie en Algérie pour s’inspirer 
de l’expérience algérienne dans ce domai‐
ne et promouvoir la coopération entre les 
deux pays, précise un communiqué de 
Naftal. 
La délégation a suivi un exposé présentée 
par le Directeur de Projet de Partenariat, 
Cherif Slimani, sur les différentes activités 
et branches de Naftal, exprimant son inté‐
rêt pour plusieurs domaines tels que le  
stockage et la distribution de carburant, le 
stockage et distribution de gaz de pétrole 
liquéfié (GPL), et le réseau de stations‐ser‐
vice. Elle  a également affiché son intérêt 
pour l’installation de kits de conversion de 
véhicules et le transport par pipeline ainsi 
que la formation. Dans son allocution, Dja‐
mel Chardoud a remercié la délégation 
kényane pour l’intérêt qu’elle porte aux 
différentes activités de la société et a sou‐
ligné la volonté de Naphtal de mettre son 
expertise et son expertise au service de 
ses partenaires étrangers. La délégation 
kenyane a en outre visité le centre emplis‐
seur de gaz de Sidi Arcine, le centre de 
conversion des véhicules au GPL‐carbu‐
rant, et la station‐service de Cherrafa, où 
elle a été informée des activités et des 
capacités des deux centres et des struc‐
tures de Naftal. 

R.E

LIGUE 1 MOBILIS :  

MC Oran-USM Alger le 21 mai  
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U
ne journée d’étude régio‐
nale sur "l’état des lieux 
du secteur des Transports, 

diagnostic et recherche des 
voies de développement" a 
regroupé dimanche, à Constan‐
tine les représentants de huit 
wilayas de l’est du pays sous la 
présidence de l’inspecteur 
général du ministère des Trans‐
ports, Mohand Saïd Madji, rap‐
porte l’APS. L’objectif est de 
recenser et diagnostiquer les 
écueils rencontrés par le sec‐
teur, a affirmé le responsable 
central durant la rencontre. 
Cette journée   a regroupé à 
l’Institut national de formation 
des personnels des collectivités 
locales les directeurs des Trans‐

ports des wilayas de Constanti‐
ne, Annaba, Skikda, Jijel, El Tarf, 
Guelma, Mila et Souk Ahras 
ainsi que le wali de Constantine, 
Abdelkhalek Sayouda. La ren‐
contre, a‐t‐il ajouté, constitue 
aussi "une opportunité pour 
faire le point sur la situation 
présente du secteur des Trans‐
ports et prospecter les perspec‐
tives de son développement et 
d’amélioration de ces presta‐
tions dans les wilayas de l’Est 
du pays. Il s’agit aussi  de  l’éva‐
luation de la mise en œuvre des 
stratégies sectorielles, des nou‐
velles dispositions juridiques et 
les débats des problématiques 
liées à l’efficience des plans de 
transport, la disponibilité des 

moyens de transport, la prise en 
charge des préoccupations des 
opérateurs et les futures villes". 
Le wali de Constantine a souli‐
gné dans son allocution "l’im‐
portance de plans de circulation 

efficients pour les villes qui 
organisent la mobilité des voya‐
geurs et régulent cette activité 
vitale selon des mécanismes 
opératoires avec le suivi et la 
surveillance des activités des 

transporteurs pour contenir 
l’anarchie enregistrée". M. 
Sayouda a insisté sur "la néces‐
sité de généraliser la numérisa‐
tion et les applications dévelop‐
pées pour améliorer les perfor‐
mances des gares et chantiers 
ainsi que les activités de main‐
tenance et de contrôle tech‐
nique des moyens de transport 
pour diversifier les revenus du 
secteur". Les interventions des 
directeurs de wilaya des Trans‐
ports se sont axées autour des 
écueils rencontrés par le sec‐
teur dans leurs wilayas respec‐
tives et les solutions proposées 
dans la perspective de dévelop‐
pement du secteur.  

R.R. 

RÉGIONS

La rencontre a abordé l’efficience des plans de transport, le point sur la mise en œuvre de la stratégie sectorielle, de l’efficacité des 
plans de circulation dans les villes.

CONSTANTINE :  

L’état des lieux du secteur des Transports, 
thème d’une journée d’étude régionale

BOUIRA : FORMATION PROFESSIONNELLE:  

Des progrès numériques 
pour moderniser le secteur 

Le ministre de la Formation et l’En‐
seignement professionnels, Yacine 
Merabi, a loué dimanche à Bouira, 
les progrès réalisés en matière de 
modernisation de son secteur grâce 
au processus de numérisation lancé 
à travers une multitude de plate‐
formes et d'applications créées à 
cet effet. S’exprimant lors d’une 
journée ouverte tenue à Bouira 
avec la participation des acteurs 
locaux de la société civile, et suivie 
par visioconférence par les cadres 
du secteur à l’échelle nationale, le 
ministre a vivement salué les 
efforts consentis par les cadres de 
son secteur pour développer des 
plateformes et programmes numé‐
riques, comme "Tasyir", afin d’assu‐
rer une gestion globale et transpa‐
rente du secteur. "Tasyir concrétise 
sur le terrain les progrès numé‐
riques que connaît le secteur ", a 
souligné M. Merabi, lors de cette 
rencontre organisée à l’institut 
national spécialisé de la formation 
professionnelle Kebbabi Mohamed 
Ouali de la ville de Bouira. Le 
recours à cette plateforme alimen‐
tée continuellement en données 
"nous permet d’avoir une vision 
claire sur le cours du développe‐
ment de tout le secteur grâce aux 
différents services qu’elle offre en 
matière notamment de gestion à 
travers les différents établisse‐
ments de la formation profession‐
nelle", a ajouté le ministre. Outre 

"Tasyir", le secteur connaît aussi la 
création d’autres applications et 
plateformes comme" Mihnati, Mas‐
sar Mihani, Moutakawin", desti‐
nées, entre autres, à sensibiliser les 
jeunes ainsi que les entreprises 
économiques sur les différentes 
opportunités offertes par le secteur 
en matière de spécialités et d’em‐
ploi. Le ministre a fait savoir que 
d’autres programmes et plate‐
formes de ce genre comme "Dou‐
roussi, Charaka, Dalil", et d’autres, 
seront lancées et mis en services 
bientôt afin de permettre au sec‐
teur "d’aller vers une véritable 
numérisation". "Toutes ces réalisa‐
tions numériques s’inscrivent dans 
le cadre de la stratégie nationale 
visant à moderniser le secteur pour 
aller vers une meilleure gestion 
technique, pédagogique, adminis‐
trative et financière ", a encore sou‐
ligné M. Merabi. Il a fait savoir, par 
ailleurs, que toutes les données et 
informations électroniques du sec‐
teur vont être enregistrées et sécu‐
risées au Centre national algérien 
des services numériques, rappelant 
que la convention de réalisation de 
ce centre a été signée le 20 avril 
2024 entre le Haut‐commissariat à 
la numérisation et le groupe chinois 
Huawei. Ce dernier (Huawei) pour‐
rait donc œuvrer à l’encadrement 
du processus de la numérisation et 
la mutation numérique dans notre 
pays, a‐t‐il dit. Pour la formation à 

distance et la certification électro‐
nique des diplômes, le ministre a 
rappelé qu’un accord avait signé en 
février dernier entre l’Autorité Gou‐
vernementale de Certification Elec‐
tronique et l’Office National de 
Développement et de Promotion de 
la Formation Continue. Sur un autre 
volet, le ministre a rappelé l’impor‐
tance de son secteur, car "il permet 
d’assurer au pays une main 
d’œuvre qualifiée qui peut tra‐
vailler dans les différents 
domaines", a‐t‐il dit. Au cours de sa 
visite, M. Merabi, a inauguré un 
centre de formation professionnel‐
le à Bir Ghbalou, ainsi qu’un institut 
national spécialisé de la formation 
professionnelle, baptisé du nom du 
chahid Missoum Aissa à Ain Bes‐
sam. A Sour El Ghouzlane, il s’est 
enquis de la prise en charge des 
apprentis au sein de la cimenterie 
relevant du Groupe Industriel des 
Ciments d'Algérie (GICA). Dans la 
zone industrielle d’Oued El Bardi, il 
a visité une unité de fabrication de 
produits pharmaceutiques relevant 
du groupe Magpharm, qui emploie 
plus de 1.000 personnes entre ingé‐
nieurs et techniciens à travers ses 
différentes unités à l’échelle natio‐
nale. A M’Chedallah, M. Merabi a 
présidé une journée d’étude sous le 
thème "la cybersécurité" organisée 
à l’institut spécialisé de la forma‐
tion professionnelle Heddad Moha‐
med. APS 

TIMIMOUN : AGRICULTURE SAHARIENNE  

Une récolte de 350.000 qx de céréales attendue cette saison 
Une production de 350.000 quintaux 
(QX) de céréales est attendue à la faveur 
de la campagne moissons‐battages pour 
cette saison agricole 2023/2024 qui se 
poursuit dans la wilaya de Timimoun, 
selon la direction locale des services 
agricole (DSA),rapporte l’APS. 
Cette production devrait connaitre cette 
saison une importante hausse (27%) 
imputée, par la DSA, à l’extension de la 
surface emblavée cette saison qui est 
passée de 6.316 ha à plus de 8.331 ha 

irrigués sous‐pivot. Le directeur des 
services agricoles, Tewfik Benmansour, 
a fait savoir que cette amélioration de la 
production est également le fruit des 
mesures incitatives préconisées par 
l’Etat en direction de promoteurs agri‐
coles, notamment les céréaliculteurs, le 
traitement rapide des dossiers et la 
solution des contraintes rencontrées 
auparavant. 
A ces actions d’encouragement et de 
développement de la filière céréalière 

vient se greffer l’électrification des péri‐
mètres agricoles, soit un taux de 95% 
des exploitations, en vertu du program‐
me national du ministère de l’Agricultu‐
re et de Développement rural, a fait part, 
de son côté, le directeur de l’énergie et 
des mines (DEM) de Timimoun, Seddik 
Oussif. 
Dans le but d’assurer la réussite de cette 
campagne, il est fait état de la mobilisa‐
tion de 15 moissonneuses‐batteuses et 
de plus de 40 camions pour l’achemine‐

ment des récoltes vers les silos, a indi‐
qué le directeur de la coopérative des 
céréales et des légumes secs (CCLS) de 
la wilaya, Mokhtar Yaichi. Intervenant 
lors du lancement de la campagne mois‐
sons‐battage, le wali de Timimoun, 
Benamar Souna, a souligné que « les 
portes demeurent ouvertes à la satisfac‐
tion des promoteurs agricoles de la 
wilaya qui dispose d’importantes poten‐
tialités, notamment les surfaces arables 
et les atouts hydriques »

CEDEAO 

LA GAMBIE OBTIENT 
180 000 $ POUR 
RENFORCER SON 
INFRASTRUCTURE 
NUMÉRIQUE 

 
 

BURKINA FASO 

 

 MOSTAGANEM :  
RACCOCCORDEMENRDEMENT PRPROCOCHAININ 

DEDE 5 000000 FOYOYERSERS AU GAZ  
La wilaya de Mostaganem a bénéficié, au titre de l’an‐
née en cours, de projets de développement pour le rac‐
cordement de près de 5.000 foyers au réseau de gaz, 
selon la direction de l’énergie et des mines. Les 10 pro‐
jets qui entrent dans le cadre de la Caisse de garantie et 
de solidarité des collectivités locales pour une enve‐
loppe de plus de 270 millions DA, permettent de trans‐
porter le gaz naturel à 5.040 foyers dans de nom‐
breuses localités rurales, selon la même source. Dans 
ce contexte, les travaux de transport de cette énergie 
au chef‐lieu de la commune de Safsaf, sur une distance 
de 14 kilomètres, sont dotés d’une enveloppe financiè‐
re de plus de 66 millions DA, a indiqué la même sour‐
ce. Notons qu’il sera procédé, dans trois mois, au rac‐
cordement de plus de 500 foyers au réseau de gaz 
naturel. Le centre secondaire de la commune de Achaa‐
cha (localité de Cheraïfia) bénéficiera d’un projet simi‐
laire pour le raccordement de 126 foyers, en plus d’une 
partie de la localité pilote Sidi Charef relevant de la 
commune de Sirat (690 logements), ainsi que la partie 
supérieure de la commune d’AïnNouissy (100 foyers). 
La direction a projeté, dans le cadre du même pro‐
gramme d’urgence, six autres opérations pour le rac‐
cordement de la localité de Ouled Larbi, dans la com‐
mune de Kheïredine (1.125 foyers) pour plus de 4 mil‐
lions DA, a‐t‐on relevé. La localité de Krarcha, qui est 
rattachée à la commune de Touahria, a bénéficié d’un 
projet similaire pour le raccordement de 37 foyers, 
nonobstant le projet de raccordement de 4 localités, à 
savoir Ouled El hadj (1 et 2), El Gour (commune de 
Benabdelmalek‐Ramdane), Bouachria (commune de 
Sidi‐Lakhdar), soit un total de 1.132 foyers, qui est 
dans sa phase d’évaluation financière par Sonelgaz‐
distribution. A ce programme, il faut ajouter des pro‐
jets mis en service et autres en cours de réalisation, 
dans le cadre de l’accord signé entre Sonelgaz‐distri‐
bution et le ministère de l’Energie et des Mines, qui 
concerne le raccordement des zones enclavées aux 
réseaux d’électricité et de gaz, selon la même source. 
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L
a Journée mondiale des oiseaux 
migrateurs 2024  célébrée le 11 
mai met en lumière la relation 
entre les oiseaux migrateurs et 
les insectes dans un contexte de 
déclin alarmant de ces deux 
groupes d’animaux. Pour les 
Nations Unies, la Journée mon‐
diale des oiseaux migrateurs est 
une campagne mondiale qui vise 

à éduquer et à promouvoir les efforts de 
conservation des oiseaux migrateurs et leurs 
voyages par‐delà les frontières. Elle sensibilise 
aux défis auxquels les oiseaux sont confrontés 
et encourage les actions de conservation dans 
le monde entier. La Journée mondiale des 
oiseaux migrateurs suscite des centaines 
d'événements éducatifs dans le monde entier, 
événements unis par leur objectif commun de 
sensibilisation et de plaidoyer pour la protec‐
tion internationale des oiseaux. Chaque année, 
la campagne présente un thème central, incite 
à l'action et coordonne les efforts mondiaux de 
sauvegarde des oiseaux migrateurs et de leurs 
habitats. Cette année, l'accent est mis sur l'im‐
portance des insectes pour les oiseaux migra‐
teurs. Présents dans presque tous les écosys‐
tèmes du monde, les insectes sont des sources 
de nourriture essentielles pour les oiseaux 
migrateurs au cours de leurs longs voyages. 
Les oiseaux migrateurs programment souvent 
leurs migrations en fonction de l'abondance 
des insectes. Ils dépendent de ces insectes 
pour se nourrir lors des haltes migratoires, 
pour se reproduire et pour nourrir leurs 
petits. La dure réalité découverte ces der‐
nières années est que les populations d'in‐
sectes sont en fort déclin, ce qui va de pair avec 
le déclin des espèces d'oiseaux dont la survie 
dépend des insectes. Une analyse publiée dans 
la revue Science a révélé que nous perdons 
environ 9 % de la population mondiale d'in‐
sectes chaque décennie. La déforestation, 
l'agriculture intensive, l'utilisation excessive 
de pesticides, la pollution lumineuse et le 
changement climatique sont les principaux 
facteurs à l'origine de cette tendance. Les 
États‐Unis et le Canada ont observé ainsi un 
déclin des populations aviaires, avec une bais‐
se significative de 29 % des populations d'oi‐
seaux depuis 1970, ce qui équivaut à environ 
2,9 milliards d'oiseaux en moins. 
Les populations d'insectes sont en fort déclin 
Le thème de la Journée mondiale des oiseaux 
migrateurs de cette année, « Protégeons les 
insectes, protégeons les oiseaux », est l'occa‐
sion de sensibiliser, d'éduquer et d'apprendre 
l'importance des insectes. Cette journée coïn‐
cide avec des événements rares et fascinants 
liés aux insectes, tels que l'émergence des 
cigales à deux rameaux en Amérique du Nord 
et les lucioles synchrones dans le parc national 
des Smoky Mountains, qui se produiront pro‐
bablement à la fin du mois de mai ou au début 
du mois de juin. Dans d'autres parties du 

monde, la migration de la libellule « planeur 
errant » (Pantala flavescens) se distingue par 
son impact remarquable sur le voyage du fau‐
con Amour (Falco amurensis) à travers l'Asie 
et l'Afrique. En Europe, le déclin du gobe‐
mouche noir (Ficedula hypoleuca) a été lié aux 
pénuries de nourriture dues au changement 
climatiques, les oiseaux arrivant désormais 
fréquemment dans les forêts européennes 
après que les chenilles se sont transformées en 
insectes que leurs oisillons ne peuvent pas 
manger. Les conséquences de ce décalage dans 
les calendriers de ces phénomènes ont déjà été 
publiées dans la revue Nature en 2006. 
 À l'occasion de cette journée, les citoyens du 
monde entier sont invités à participer aux 
manifestations organisées dans le cadre de la 
Journée mondiale des oiseaux migrateurs 
2024 et à adopter des stratégies simples mais 
efficaces pour protéger les insectes et les 
oiseaux. La campagne de la Journée mondiale 
des oiseaux migrateurs 2024 souligne que le 
déclin des insectes entraine celui de nom‐
breuses espèces d'oiseaux migrateurs . 
La Journée mondiale des oiseaux migrateurs 
est une campagne mondiale qui vise à éduquer 
et à promouvoir les efforts de conservation 
des oiseaux migrateurs et leurs voyages par‐
delà les frontières. Elle sensibilise aux défis 
auxquels les oiseaux sont confrontés et encou‐
rage les actions de conservation dans le 
monde entier. La Journée mondiale des 
oiseaux migrateurs suscite des centaines 
d'événements éducatifs dans le monde entier, 
événements unis par leur objectif commun de 
sensibilisation et de plaidoyer pour la protec‐
tion internationale des oiseaux. Chaque année, 
la campagne présente un thème central, incite 
à l'action et coordonne les efforts mondiaux de 
sauvegarde des oiseaux migrateurs et de leurs 
habitats. Cette année, l'accent est mis sur l'im‐
portance des insectes pour les oiseaux migra‐
teurs. Présents dans presque tous les écosys‐
tèmes du monde, les insectes sont des sources 
de nourriture essentielles pour les oiseaux 
migrateurs au cours de leurs longs voyages. 
Les oiseaux migrateurs programment souvent 
leurs migrations en fonction de l'abondance 
des insectes. Ils dépendent de ces insectes 
pour se nourrir lors des haltes migratoires, 
pour se reproduire et pour nourrir leurs 
petits. La dure réalité découverte ces der‐
nières années est que les populations d'in‐
sectes sont en fort déclin, ce qui va de pair avec 
le déclin des espèces d'oiseaux dont la survie 
dépend des insectes. Une analyse publiée dans 
la revue Science a révélé que nous perdons 
environ 9 % de la population mondiale d'in‐
sectes chaque décennie. La déforestation, 
l'agriculture intensive, l'utilisation excessive 
de pesticides, la pollution lumineuse et le 
changement climatique sont les principaux 
facteurs à l'origine de cette tendance. Les 
États‐Unis et le Canada ont observé ainsi un 
déclin des populations aviaires, avec une bais‐

se significative de 29 % des populations d'oi‐
seaux depuis 1970, ce qui équivaut à environ 
2,9 milliards d'oiseaux en moins. 
Le thème de la Journée mondiale des oiseaux 
migrateurs de cette année, « Protégeons les 
insectes, protégeons les oiseaux », est l'occa‐
sion de sensibiliser, d'éduquer et d'apprendre 
l'importance des insectes. Cette journée coïn‐
cide avec des événements rares et fascinants 
liés aux insectes, tels que l'émergence des 
cigales à deux rameaux en Amérique du Nord 
et les lucioles synchrones dans le parc national 
des Smoky Mountains, qui se produiront pro‐
bablement à la fin du mois de mai ou au début 
du mois de juin. Dans d'autres parties du 
monde, la migration de la libellule « planeur 
errant » (Pantala flavescens) se distingue par 
son impact remarquable sur le voyage du fau‐
con Amour (Falco amurensis) à travers l'Asie 
et l'Afrique. En Europe, le déclin du gobe‐
mouche noir (Ficedula hypoleuca) a été lié aux 
pénuries de nourriture dues au changement 
climatiques, les oiseaux arrivant désormais 
fréquemment dans les forêts européennes 
après que les chenilles se sont transformées en 
insectes que leurs oisillons ne peuvent pas 
manger. Les conséquences de ce décalage dans 
les calendriers de ces phénomènes ont déjà été 
publiées dans la revue Nature en 2006. 
 
TROIS MILLIARDS D’OISEAUX ONT 
DISPARU DEPUIS 1970 EN 
AMÉRIQUE DU NORD 
À l'occasion de cette journée, les citoyens du 
monde entier sont invités à participer aux 
manifestations organisées dans le cadre de la 
Journée mondiale des oiseaux migrateurs 
2024 et à adopter des stratégies simples mais 
efficaces pour protéger les insectes et les 
oiseaux. 
Près de la moitié des espèces migratrices sont 
en déclin, et la menace d’extinction s’intensifie. 
Ces êtres vivants, essentiels au maintien des 
écosystèmes planétaires, sont confrontés à des 
pressions humaines insoutenables. 
Dans un nouveau rapport, la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices apparte‐
nant à la faune sauvage (CMS), un organisme 
onusien, souligne l’importance de la coopéra‐
tion internationale. Les efforts de conserva‐
tion doivent s’intensifier pour protéger les 
habitats et lutter contre la surexploitation, afin 
de garantir la survie de ces espèces cruciales. 
Les poissons migrateurs sont les plus menacés 
d’extinction. Si certaines espèces migratrices 
voient leur situation s’améliorer, près de la 
moitié (44 %) sont en déclin, constate la 
Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 
(CMS), l’organisme onusien qui regroupe les 
États signataires de la convention du même 
nom. Plus alarmant encore, 22 % de ces 
espèces sont menacées d’extinction, avec un 
risque particulièrement élevé pour les espèces 
de poissons, dont 97 % sont en péril. Cette ten‐
dance à la baisse s’accompagne d’une augmen‐
tation des risques d’extinction à l’échelle mon‐
diale, y compris pour les espèces non inscrites 
à la CMS. Les principales menaces identifiées 
sont la surconsommation et la perte d’habitat 
due à l’activité humaine, exacerbées par le 
changement climatique, la pollution et les 
espèces invasives. 
Le rapport de la CMS met en lumière la néces‐
sité d’une action internationale coordonnée 
pour inverser ces tendances négatives. Il 
appelle à une intensification des efforts pour 
protéger les sites clés pour les migrateurs, à 
lutter contre la surexploitation et à s’attaquer 
aux effets néfastes de la pollution. Par ailleurs, 
il souligne l’urgence de prendre des mesures 
pour les espèces migratrices non encore ins‐
crites à la CMS mais qui sont menacées ou 
quasi menacées d’extinction. 
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n  Une analyse publiée dans la revue Science a 
révélé que nous perdons environ 9 % de la 
population mondiale d'insectes chaque 

décennie. La déforestation, l'agriculture intensive, 
l'utilisation excessive de pesticides, la pollution 
lumineuse et le changement climatique sont les 
principaux facteurs à l'origine de cette tendance.

JOURNÉE DES OISE

L'IMPORTANCE DES INSECT
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migratrices jouent un rôle crucial 
ntien de la biodiversité et la fonc‐
es écosystèmes à travers le monde. 
té à polliniser les plantes, trans‐
utriments clés, contrôler les popu‐
uisibles et stocker du carbone est 
le à l’équilibre écologique de notre 
r déclin ne menace pas seulement 
mais également la santé de nos 

s globaux. 
elle à une mobilisation mondiale 

servation des espèces migratrices. 
oeuvre des recommandations du 
amment la protection accrue des 
utte contre la surexploitation et la 

de la pollution, est cruciale. La 
n des espèces migratrices nécessi‐
oche globale, impliquant non seu‐
ouvernements et le secteur privé 
ent chaque individu. L’heure est à 
r préserver ces créatures remar‐

es 
uante ans, trois milliards d'oiseaux 
du Nord se sont envolés dans la 
atilisés ! C'est ce que révèle une 
conduite par des chercheurs qui 
ainsi qu'un quart de l'avifauve a 

déclin considérable de la biodiver‐
sponsabilité des activités anthro‐
lourdement, même si les causes 

tre toutes comprises. 
on d'oiseaux d'Amérique du Nord 
rée d'un quart depuis 1970, soit 
s milliards de volatiles en moins 

ure, estiment des chercheurs dans 
ampleur publiée jeudi par la revue 
oiseaux des campagnes sont les 

, sans doute en raison de la réduc‐
s et des prairies, et de l'extension 
gricoles. L'utilisation de pesticides 

cause qui, en tuant les insectes, 
ute la chaîne alimentaire. Mais, 
ant encore, les oiseaux des forêts 

alistes (qui s'adaptent à une diver‐
nnement) sont aussi en déclin : 90 

s concernent 12 familles d'oiseaux, 
oineaux et bruants, des parulines, 
ou encore le chardonneret jaune ‐‐ 

qui vivent aux États‐Unis et au 
sont pas les mêmes que dans 

ions du globe. Ces chiffres corres‐
déclin observé ailleurs et notam‐
nce, où l'Observatoire national de 
ité a estimé à 30 % le déclin des 
champs entre 1989 et 2017. 

ONS ENCOURAGÉES 
CADRE DE LA CAMPAGNE 
rdins avec des plantes locales pour 
es habitats adaptés à la faune et à 
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pesticides nocifs, réduire la des‐
l'habitat liée au développement 

ou aux pratiques d'aménagement 
nsibiliser les amis et la famille au 
ent les insectes dans notre écosys‐

mandé de soutenir les efforts édu‐
à la conservation des insectes, y 

romotion de leur conservation au 
communauté, adopter des lois et 

nts pour protéger les insectes et 
migrateurs, encourager les activi‐
ervation locales afin de maintenir 

naturels pour les insectes, les 
autres espèces sauvages. 
mondiale des oiseaux migrateurs 
pagne de sensibilisation annuelle 
e la nécessité de conserver les 
rateurs et leurs habitats. Elle a une 
ndiale et encourage l'action et 
'inspiration pour conserver les 
ur environnement par l'éducation, 
nt du public et des activités 

conjointes au‐delà des frontières. La cam‐
pagne est organisée conjointement par la 
Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 
(CMS), l'Accord sur la conservation des 
oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique‐Eurasie 
(AEWA), l'Environnement pour les Amériques 
(EFTA) et le Partenariat pour la voie de migra‐
tion de l' Asie orientale‐Australasie (EAAFP). 
« Les populations d'insectes sont en déclin au 
niveau mondial, ce qui affecte de nombreux 
oiseaux migrateurs insectivores. Alors que des 
recherches supplémentaires sont nécessaires 
pour comprendre l'étendue du problème, le 
déclin des insectes dans de nombreuses 
régions du monde a déjà des impacts significa‐
tifs sur une série d'espèces migratrices insecti‐
vores, en particulier les espèces d'oiseaux et 
de chauves‐souris. Cela a également été souli‐
gné récemment par un rapport de la CMS sur 
les insectes, présenté à la COP14 de la CMS en 
février 2024. » 
« Les insectes sont essentiels à la survie et au 
succès de la reproduction de nombreux 
oiseaux migrateurs. Ceux‐ci comprennent cer‐
tains oiseaux d'eau migrateurs tels que l'ibis 
chauve et le vanneau sociable, deux espèces 
menacées de l'AEWA qui figurent également 
sur l'affiche de la Journée mondiale des 
oiseaux migrateurs de cette année. L'utilisa‐
tion intensive de pesticides est l'une des prin‐
cipales raisons du déclin des populations d'in‐
sectes. En protégeant les insectes, nous proté‐
geons nos oiseaux migrateurs ». 
« Nous ne pouvons pas vivre sans nos amis à 
six pattes, les insectes. Plus nombreux que 
nous, les humains, ils sont peut‐être petits, 
effrayants et souvent irritants, ils piquent et 
mordent, mais en tant qu'élément crucial de la 
chaîne alimentaire, ils sont indispensables à 

notre monde. Ils sont particulièrement impor‐
tants pour les oiseaux, car ils sont nutritifs, 
pleins de protéines, et beaucoup d'entre eux 
dépendent uniquement d'eux pour se nourrir. 
Alors, pour maintenir nos espèces d'oiseaux 
en vie, évitez les pesticides, valorisez les 
moustiques, cultivez des plantes qui fleuris‐
sent et faites passer le message : les insectes 
pour la vie ». 
« En cette Journée mondiale des oiseaux 
migrateurs, nous mettons en lumière la rela‐
tion entre les oiseaux migrateurs et les 
insectes, en soulignant le besoin urgent de les 
protéger tous les deux. Qu'il s'agisse des acro‐
baties aériennes des hirondelles de rochers 
qui capturent les insectes en vol, des colibris 
qui les donnent à manger à leurs petits ou des 
oiseaux de rivage qui cherchent des insectes 
dans le sable et dans d'autres habitats, il est 
évident que de nombreux oiseaux dépendent 
des insectes à différents stades de leur cycle de 
vie. Les insectes constituent une source 
d'énergie essentielle pour les oiseaux migra‐
teurs, et la forte diminution des sauterelles, 
des abeilles, des papillons et d'autres insectes 
nous rappelle brutalement que la conservation 
des oiseaux dépend de la protection réussie de 
leurs proies. Nous vous invitons à vous joindre 
à nous pour agir afin de protéger les insectes 
pour protéger les oiseaux ». 
   
À PROPOS DE LA CONVENTION 
SUR LES ESPÈCES MIGRATRICES 
Traité environnemental des Nations unies, la 
Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 
(CMS) constitue une plate‐forme mondiale 
pour la conservation et l'utilisation durable 
des animaux migrateurs et de leurs habitats. 

Ce traité unique rassemble les gouvernements 
et les experts de la faune sauvage pour 
répondre aux besoins de conservation des 
espèces migratrices terrestres, aquatiques et 
aviaires et de leurs habitats dans le monde 
entier. Depuis l'entrée en vigueur de la 
Convention en 1979, le nombre de ses 
membres a augmenté pour atteindre 133 Par‐
ties d'Afrique, d'Amérique centrale et du Sud, 
d'Asie, d'Europe et d'Océanie. 
L'Accord sur la conservation des oiseaux d'eau 
migrateurs d'Afrique‐Eurasie (AEWA) est un 
traité intergouvernemental consacré à la 
conservation des oiseaux d'eau migrateurs qui 
empruntent la voie de migration d'Afrique‐
Eurasie. L'accord couvre 255 espèces d'oi‐
seaux qui dépendent écologiquement des 
zones humides pendant au moins une partie 
de leur cycle annuel. Au total, 84 pays et 
l'Union européenne ont signé ce traité envi‐
ronnemental, dont la portée géographique 
couvre 119 pays d'Afrique, d'Europe, du 
Moyen‐Orient, d'Asie centrale, du Groenland 
et de l'archipel canadien. 
Le Partenariat pour la voie de migration Asie 
orientale‐Australasie (EAAFP) est un cadre à 
l'échelle de la voie de migration visant à pro‐
mouvoir le dialogue, la coopération et la colla‐
boration entre une série de parties prenantes 
afin de conserver les oiseaux d'eau migrateurs 
et leurs habitats. L'EAAFP a également été 
reconnu comme l'une des initiatives régio‐
nales Ramsar en 2005 et a été officiellement 
lancé le 6 novembre 2006. Avec 40 parte‐
naires, le partenariat vise à protéger les 
oiseaux d'eau migrateurs, leurs habitats et les 
moyens de subsistance des personnes qui en 
dépendent dans l'itinéraire aérien Asie de 
l'Est‐Australasie. 

Par A.B. et Agences

EAUX MIGRATEURS 

TES DANS LA BIODIVERSITÉ 
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A
u cours de la 6ème ses‐
sion du comité de pilota‐
ge et d’orientation de 

mise en œuvre de la politique 
d’octroi des subventions agri‐
coles au Cameroun, il a été 
annoncé que 10,5 milliards 
FCFA seront alloués cette 
année aux producteurs locaux 
de café et de cacao par le 
Fonds de développement des 
filières. 4,2 milliards FCFA 
devraient être pourvus par 
l’Initiative pour la forêt de 
l’Afrique centrale à titre de 
don pour 13 500 producteurs 
de cacao et 7 500 de café, tan‐
dis que le ministère camerou‐
nais de l’Agriculture et du 
Développement rural devrait 
fournir 6,3 milliards FCFA, au 
bénéfice de 42 378 cacaocul‐
teurs et 11 853 caféiculteurs. 
Le guichet producteurs est un 
mécanisme qui permet depuis 
2021 aux exploitants de ces 
filières dans les bassins agri‐
coles du pays, de toucher 
directement les subventions 
gouvernementales de masse 
ou à la carte. Il leur suffit 
d’être enregistrés au Fodecc et 

de déposer une quote‐part de 
60% dans une institution 
financière. La subvention peut 
atteindre 30 à 40% de l’inves‐
tissement, informe Investir au 
Cameroun, et consiste en un 
bon d’achat pour des intrants, 
graines et plants, équipements 
et machines, produits phyto‐
sanitaires, et infrastructures 

de soutien. « Le bilan des sub‐
ventions agricoles program‐
mées en 2023 a présenté un 
taux de réalisation de 99,97% 
pour celles au titre du guichet 
producteurs du Fodecc et 79% 
pour les autres structures » 
déclarait Gabriel Mbaïrobe, le 
ministre de l’Agriculture, 
relayé par le quotidien public 

Cameroon tribune. Le guichet 
vise à injecter 50 milliards 
FCFA dans ces filières sur 5 
années. Ce mécanisme entre 
dans le cadre de la politique 
gouvernementale qui ambi‐
tionne de doubler la produc‐
tion caféière et cacaoyère 
camerounaises à l’horizon 
2030. In Agence Ecofin 

CAMEROUN 

10,5 milliards FCFA de subvention 
globale pour les filières cacao et café

SÉNÉGAL 

Le gouvernement publie la liste des navires 
autorisés à pêcher dans les eaux territoriales 

En Afrique de l’Ouest, le Sénégal repré‐
sente le second producteur de poissons 
derrière le Nigéria. Dans le pays, l’ex‐
ploitation des ressources halieutiques 
fait l’objet de tensions entre les natio‐
naux et les opérateurs étrangers.  
Au Sénégal, le ministère de la Pêche, des 
Infrastructures maritimes et portuaires 
a rendu public le 6 mai dernier, la liste 
des navires autorisés à effectuer des 
captures dans la Zone économique 
exclusive (ZEE) du pays. Ce document 
qui ne tient pas compte « des dossiers 
qui sont en cours de renouvellement », 
selon les autorités, mentionne 19 
navires étrangers, 132 navires natio‐
naux ainsi que plus de 17 400 pirogues 
artisanales. « Cet acte répond au princi‐
pe de transparence dans la gestion des 
ressources naturelles qui constituent un 
patrimoine national », a indiqué Fatou 
Diouf, en charge du portefeuille ministé‐

riel. Si elle a été saluée par plusieurs 
organisations de l’environnement et 
groupements de pêche, cette démarche 
suscite également des interrogations. 
Selon les observateurs, ladite liste reste 
floue sur l’identité des propriétaires des 
navires nationaux alors que les diverses 
enquêtes effectuées ces dernières 
années révèlent que la majorité des 
bateaux enregistrés comme sénégalais 
sont en réalité détenus par des opéra‐
teurs étrangers soucieux de préserver 
leurs opérations dans un contexte global 
de tensions. En effet, les accords d’accès 
aux eaux sénégalaises sont devenus au 
fil des décennies un sujet sensible dans 
le pays de la Téranga avec la surexploi‐
tation des petits poissons pélagiques par 
les flottes étrangères régulièrement 
pointées du doigt par les pêcheurs 
locaux ainsi que les organisations envi‐
ronnementales telles que Greenpeace. 

Des critiques ont également été formu‐
lées sur les pratiques de chalutage de 
certains navires chinois et européens 
qui conduisent non seulement à une 
diminution des ressources pour les 
pêcheurs artisanaux mais également 
une baisse de la disponibilité de pois‐
sons sur les marchés locaux pour les 
populations qui dépendent à 70 % du 
poisson pour l’apport en protéines ani‐
males.   
Alors que le nouveau président Bassirou 
Diomaye Faye avait annoncé une rééva‐
luation des accords de pêche, l’un des 
principaux chantiers sera la gestion d’ici 
la fin d’année de l’expiration en 
novembre prochain du protocole en 
vigueur depuis 2019 avec l’Union euro‐
péenne.   Pour rappel au Sénégal, le sec‐
teur de la pêche fournit 3 % du PIB et 
emploie 600 000 personnes. 

In Agences 

En 2023, le Fodecc a annoncé avoir distribué aux producteurs 6,3 milliards FCFA en subvention, de 
quoi leur permettre de générer un chiffre d’affaires global de 15,8 milliards FCFA.

CEDEAEDEAO 

LA GAMBIEMBIE OBOBTIENIENT 
18080 000000 $ POURPOUR 
RENFRENFORCERORCER SONSON 
INFRINFRASTRURUCTUREURE 
NUMÉRIQUENUMÉRIQUE 
 
La Gambie a réalisé des progrès 
significatifs dans son parcours de 
transformation numérique. Pour 
aller encore plus loin, le pays bénéfi-
cie du soutien des organisations 
auxquelles il appartient, telles que 
la CEDEAO. Le président de la Com-
mission de la Communauté Econo-
mique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), Omar Alieu Tou-
ray, et le ministre gambien de l'Eco-
nomie numérique, Ousman A. Bah, 
ont conclu le vendredi 3 mai un 
accord de subvention lors du 15e 
sommet de l'Organisation de la 
Coopération Islamique (OCI). 
Cette subvention, d'un montant de 
180 000 $, vise à renforcer l'infra-
structure numérique en Gambie et à 
améliorer la gouvernance du pays 
grâce aux nouvelles technologies. 
Cette initiative s'inscrit dans le 
cadre d'une stratégie de la CEDEAO 
visant à renforcer les capacités 
numériques de tous ses Etats 
membres. Elle intervient alors que 
la Gambie multiplie les efforts pour 
accélérer sa transformation numé-
rique et renforcer son infrastructu-
re de télécommunications afin de 
faire bénéficier sa population de 
nouveaux services innovants. 
Actuellement, le pays travaille sur 
une stratégie numérique globale qui 
sera lancée dans les prochains mois. 
Par ailleurs, la Gambie s'apprête à se 
connecter à un second câble sous-
marin à fibre optique international, 
financé par la Banque mondiale à 
hauteur de 30 à 35 millions USD. Le 
gouvernement songe également à 
renforcer la connectivité nationale 
grâce aux satellites. La subvention 
de la CEDEAO devrait accompagner 
la mise en œuvre de cette stratégie, 
qui inclut la numérisation des ser-
vices administratifs, le renforce-
ment des compétences numériques 
des citoyens, ainsi que la création 
d'un système d'identification numé-
rique normalisé, entre autres. 

In We Are Tech Africa 
 

BURKINABURKINA FAFASO 

LA PLUS GRANDE 
MINE AURIFÈRE 
POURRAIT LIVRER 
PLUS DE 11 TONNES 
D'OR EN 2024 
 
Le site pourrait fournir entre 
330.000 et 370.000 onces pour l'en-
semble de cette année, d'après les 
prévisions de la société IAMGOLD 
qui détient 90% de la mine. Essaka-
ne, située dans le nord-est du pays, a 
"connu un solide premier trimestre" 
avec une production de 118.000 
onces de métal jaune. Ce résultat 
représente une hausse de 28% par 
rapport à la même période de l'an-
née dernière, a précisé l'entreprise 
canadienne. D'après IAMGOLD, la 
mine d'Essakane produit annuelle-
ment de 350.000 à 450 000 onces 
d’or. Les effectifs de la mine s'élè-
vent à près de 2.500 employés, dont 
97 % sont des autochtones. 

In Agence Sputnik

TUNISIE  

Départ volontaire de 2 500 migrants 
irréguliers depuis début 2024  

Les autorités tunisiennes ne précisent 
pas de quels pays sont originaires ces 
migrants, mais affirment qu’ils sont 
d’origine subsaharienne. 
La Direction générale de la Garde natio‐
nale tunisienne a annoncé qu’environ 2 
500 étrangers en situation irrégulière 
sont retournés dans leurs pays depuis 
le début 2024, dans le cadre du rapa‐
triement volontaire des migrants sub‐
sahariens. Plusieurs d’entre eux « se 
sont adressés à des quartiers généraux 

de sécurité pour demander une inter‐
vention en leur nom auprès des organi‐
sations concernées par l'immigration » 
a‐t‐elle indiqué, en précisant que le 
dernier vol en date a été opéré par 
Tunisair, avec au moins 160 migrants 
vers un pays dont le nom n’a pas été 
révélé. 
« Le processus de retour volontaire est 
coordonné à travers 3 aspects, à savoir 
l'accueil par les unités de sécurité et 
l'enregistrement des personnes qui le 

souhaitent, le contact avec l'Organisa‐
tion internationale pour les migrations 
afin de faciliter les préparatifs du 
retour, et la coordination entre la poli‐
ce des frontières et les étrangers pour 
ajuster les horaires des vols » détaillent 
les autorités. 
Elles évoquent un « plan stratégique 
spécial élaboré après coordination avec 
les représentations diplomatiques des 
pays de nombreux migrants ». 

In Agence Ecofin 

RACCORDEMENT PROCHAIN 
DE 5 000 FOYERS AU GAZ  
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Les athlètes dans cette compétition doivent 
parcourir 750 mètres nage, 20 kilomètres en 

vélo et 5 kilomètres de course à pied. Le 
complexe des Sablettes qui a accueilli ces 
championnats d’Afrique offre des espaces 

acceptables pour organiser ce type de 
compétition. Cet espace sera cependant évalué 

par la World Triathlon en vue d’accorder à 
l’Algérie le soin d’organiser d’autres 

organisations internationales dans cette 
infrastructure. 

L
es triathlètes algériens 
Oussama Hellal Berroua‐
ne (messieurs) et 

Achouak Terki (dames) ont 
remporté la Coupe d'Afrique 
de développement régional 
de triathlon, disputée, samedi 
au Complexe des Sablettes à 
Hussein‐Dey (Alger) en pré‐
sence des athlètes de trois 
pays africains, rapporte l’APS. 
Oussama Hellal Berrouane 
s'est adjugé l'or chez les mes‐
sieurs, avec un temps de 60 
minutes et 16 secondes, 
devant ses compatriotes 
Mohamed‐Samy Agab (61min 
et 59 sec) et Ouail Aini 
(62min et 13 sec). Chez les 
dames, Terki Achouak  a rem‐
porté la première place avec 

un temps de 72 min et 46 sec, 
devançant la Kenyane Aisha 
Nasser Baksh  qui a terminéà 
la deuxième place (73 min et 
39 sec). L'Algérienne Lynda 
Benaceur complète le podium 
(74 min et 12 sec). Selon le 
programme de la compéti‐
tion, les participants ont 
couru les distances de 750m 
(nage), 20km (vélo) et 5km 
(course à pied).  ''Malgré le 
manque de participantes, les 
dames ont montré un bon 
niveau. Elles ont besoin d'un 
suivi technique et d'un bon 
encadrement pour atteindre 
un palier supérieur. Aussi, 
elles doivent prendre part à 
d'autres compétitions natio‐
nales et internationales. Chez 

les messieurs, le podium a été 
dominé par les athlètes des 
équipes nationales. Il s'agit 
d'un bon résultat'', a déclaré à 
l'APS, l'entraîneur national de 
triathlon, Mohamed Sofiane 
Ben Chakour. Et d’enchaîner : 
''C'est une première pour 
nous d'avoir organisé la 
Coupe d'Afrique de dévelop‐

pement régional d'Alger, sous 
la supervision de la World tri‐
athlon qui évaluera cette édi‐
tion en vue de nous accorder 
le droit d'organiser d'autres 
compétitions internationales. 
Le Complexe des Sablettes 
constitue un endroit idéal 
pour pratiquer cette discipli‐
ne, avec une plage aux 
normes et une piste 
cyclable''. Par ailleurs, le 
coach national s'est dit 
''déçu'' par rapport à l'absen‐
ce de certains pays africains 
pénalisés il est vrai par le 
manque de moyens finan‐
ciers, souhaitant ''une aide de 
l'instance mondiale de la dis‐
cipline au profit du continent 
africain''. L'Algérie a pris part 
à cette compétition avec un 
effectif composé de 18 ath‐
lètes (10 messieurs et 8 
dames). Afin de développer et 
médiatiser le triathlon auprès 
du grand public algérien, 
l'instance fédérale a organisé 
dans l'après‐midi une compé‐
tition Open à toutes les caté‐
gories d'âge  

R.S.

COUPE D'AFRIQUE DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DE TRIATHLON :  

Berrouane et Terki sacrés 

SPORTS

AUTOMOBILE  

CYCYCLICLISME/ME/TOUR D'ALD'ALGÉRIERIE 2022024    

L'Algérien Hamza Yacine remporte 
la première étape 

Le coureur algérien, Hamza Yacine, a rempor‐
té la première étape de la 24e édition du Tour 
d'Algérie cycliste (TAC‐2024), disputée 
dimanche entre Oran et Sidi Bel Abbès sur 
une distance de 142 km, en présence de 77 
coureurs représentant 16 équipes. Le socié‐
taire de l'équipe Team Madar Pro, s'est adju‐
gé la première place avec un chrono de 3h 
19m 52s, devant l'érythréen Meron Teshome 
Hagos et le Mauricien Christopher Rougier 
Lagane, auteurs du même chrono. La deuxiè‐
me étape aura lieu lundi entre Sidi Bel Abbès 
et Mostaganem sur une distance 141 km. 

Pour rappel, le coureur algérien, Nassim 
Saïdi, a remporté, samedi, le Grand Prix 
cycliste de la ville d'Oran, qui s'est déroulé 
sur un parcours fermé de 117 km (18 tours) 
en présence 72 cyclistes issus de 15 équipes. 
Le départ et l'arrivée de la course ont été 
jugés au Centre des Conventions "Mohamed 
Ben Ahmed."   Inscrit au calendrier de l'Africa 
Tour de l'UCI, le Tour d'Algérie est régi par les 
règlements de la FAC et ceux de l'Union 
Cycliste Internationale. Il est placé sous le 
contrôle d'un commissaire de course et d'un 
inspecteur antidopage APS 

AG ORDINAIRERDINAIRE DU COCOMITÉMITÉ 
OLYMPIYMPIQUQUE ETET SPSPORTIFTIF 

ALALGÉRIENÉRIEN :        

ADOPTION 
DESDES BILBILANSNS 

ET AMENDEMENMENDEMENT 
DESDES STATUTS 

 
Les bilans moral et financier de 
l'exercice 2023 du Comité olym-
pique et sportif algérien (COA) ont 
été adoptés à l'unanimité par les 
membres de l'Assemblée générale, 
réunis samedi dernier en session 
ordinaire (AGO) à Alger. Les 
membres de l'AG ont également 
approuvé le plan d’activité ainsi 
que le budget prévisionnel pour 
l'année 2024. Sur les 89 membres 
que compte l'assemblée générale 
du COA, 62 membres représentant 
15 fédérations olympiques étaient 
présents à cette AGO, tenue à l'hô-
tel Aurassi sous la présidence du 
ministre de la Jeunesse et des 
Sports et président du COA, Abder-
rahmane Hammad. M. Hammad a 
mis en exergue les résultats des 
athlètes algériens réalisés durant 
l'année 2023 dans les différentes 
manifestations continentales et 
mondiales, confirmant ainsi la 
place acquise lors des Jeux médi-
terranéens d'Oran où ils avaient 
réussi la meilleure participation 
algérienne lors de ce rendez-vous. 
Après avoir salué les athlètes algé-
riens qualifiés aux Jeux olym-
piques 2024 de Paris, le président 
du COA a assuré à cette occasion 
que "le COA continuera à accompa-
gner les athlètes et ses fédérations 
afin de répondre à toutes leurs 
doléances pour porter haut le dra-
peau national lors des JO de Paris". 
Il a été procédé également à 
l'amendement des statuts de l'ins-
tance olympique, lors d'une assem-
blée générale extraordinaire 
(AGEx), tenue à l'issue des travaux 
de l'AGO. Les nouveaux amende-
ments concernent essentiellement 
la représentativité féminine au 
sein de l'assemblée générale qui 
passe de 30 à 35% de la composan-
te générale, ainsi que l'article 
concernant les postes de vice-pré-
sidents dont le nombre a été réduit 
à deux dont une femme. Cet amen-
dement des statuts du COA inter-
vient conformément aux orienta-
tions de la charte olympique du 
Comité International olympique 
(CIO). Outre les membres de l'exé-
cutif du COA et des représentants 
des fédérations olympiques et non 
olympiques, les travaux de l'AGO 
ont vu la présence de plusieurs 
personnalités.  

APS 

 

L’ALGÉRIE DOMINE TOUJOURS LA LISTE DES PLUS GRANDS 
EXPORTATEURS VERS L’ESPAGNE 

UN REPRÉSENTANT DU GROUPE 
GICA AFFIRME : 

 

LILIGUEUE 1 MOBILIBILIS :    

MCMC Oranan-USMUSM Alglger le 21 maimai  
Cette confrontation sera très 
importante pour les deux 
clubs. Le premier compte sur 
de bons résultats lors des 
deux matchs en retard qu’il 
doit disputer. Le second qui 
compte trois matchs en 
retard doit bien négocier ces 
confrontations s’il veut 
rejoindre le podium De  
manière plus précise, la ren‐
contre de mise à jour de la 
22e journée du championnat 
professionnel de Ligue 1 
Mobilis          entre le MC Oran 
et l’USM Alger, se déroulera le 
mardi 21 mai 2024, a indiqué 
la Ligue de football profes‐
sionnel (LFP). Pour rappel, 
cette rencontre avait été 
reportée en raison de la parti‐
cipation de l’USM Alger à la 
Coupe de la Confédération de 
la CAF. Les UsmisteS comp‐
tent deux autres rencontres 
en retard contre l’ES Ben 
Aknoun et le CS Constantine 
dont les dates de déroule‐
ment n’ont pas été encore 

fixées par l’instance chargée 
de la gestion de la compéti‐
tion. L’USM Alger qui s’est 
imposé vendredi contre le MC 
El‐Bayadh (2‐1) au stade 5 
juillet (Alger) en match de la 

25e journée de Ligue 1 Mobi‐
lis, occupe provisoirement la 
5e place avec 39 points et 
trois matchs en moins. De son 
côté, le MC Oran occupe pro‐
visoirement la 15e et avant 

dernière place avec 22 points 
et deux rencontres en plus à 
disputer dont la première 
(17h00) l’a été samedi der‐
nier en déplacement contre 
l’US Biskra. S.D

JOURNÉE NATIONALE DE VOVINAM VIET VO DAO:     

37 wilayas seront représentées  
Trente‐sept (37) wilayas ont été représen‐
tées, samedi dernier à la salle omnisport de 
Cheraga (Alger), lors de la « Journée natio‐
nale » de la discipline du Vovinam Viet Vo 
Dao, a‐t‐on appris vendredi auprès de la 
Fédération algérienne (FAVVD). 
A cet effet, le président de la FAVVD, Moha‐
med Djouadj, a indiqué à l’APS, que « cette 
journée nationale consacrée à cette discipli‐
ne se veut une festivité commémorant le 23e 
anniversaire de la tenue de première séance 
d’entrainement officielle de cet art Martial, 
dont l’origine est le Vietnam », ajoutant que 
son instance fédérale a décidé, lors de sa 
dernière assemblée générale, de célébrer la 
journée nationale du Vovinam Viet Vo Dao 
au mois de mai de chaque année. Vice‐prési‐

dent de la fédération internationale du Vovi‐
nam Viet Vo Dao, Djouadj a également souli‐
gné que la majorité des pays membres de 
l’instance internationale, célèbre cette jour‐
née en mai de chaque année, le mois coïnci‐
dant avec le décès de l’inventeur de cet Art 
Martial, Nguyen Lok, en organisant diffé‐
rentes manifestations. 
«Dans le domaine purement sportif, par‐
exemple, des compétitions nationales, des 
passages de grade de haut niveau sont orga‐
nisés çà et là, et notre fédération va célébrer 
pour la première fois, cette journée, en pro‐
grammant des exhibitions animées par des 
sportifs de 37 wilayas du pays », a‐t‐il souli‐
gné. Il est prévu que cette journée nationale 
du Vovinam Viet Vo Dao enregistre la parti‐

cipation d’athlètes des différentes écoles de 
la discipline qui constituent la relève de ce 
sport, avec un encadrement qualifié afin de 
les préparer à prendre le flambeau de cette 
discipline S’ajouteront à ces athlètes , les 
seniors auteurs de plusieurs consécrations 
internationales dont le titre de vice‐cham‐
pion du monde en 2023 au Vietnam, sans 
oublier leur domination au niveau arabe et 
africain. 
L’occasion sera aussi propice pour honorer 
des éducateurs sportifs et entraineurs qui 
ont servi cette discipline et contribué à sa 
promotion, selon Djouadj, qui souhaite orga‐
niser en 2026 une présentation technique à 
caractère internationale en Vovinam Viet Vo 
Dao.
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D
ans ses Mémoires, 
condensées dans la vaste 
compilation autobiogra‐

phique intitulée Touh’fat az‐
zaïr, il est résigné, mais lucide : 
« Je pense que mon combat 
prend fin ici, car d’autres le 
feront après moi. La nation est 
plus grande que moi. Et c’est 
mon propre combat seulement 
qui prend fin. Dieu m’a fait 
prendre les armes quand il le 
fallait et c’est Dieu qui me fait 
déposer les armes pour une rai‐
son que j’estime plus importan‐
te que ma seule personne ». 
Sur le texte du Traité de paix, il 
était dit que la France le laisse‐
rait partir vers un pays de son 
choix, l’Egypte, La Terre Sainte 
ou la Syrie. Toutefois, le navire 
que l’éloignait d’Oran, l’Asmo‐
dée, se dirigeait vers le port 
français de Toulon, d’où il est 

conduit à la prison de Pau, puis 
de là, au château d’Amboise, 
avec une centaine de sa famille 
et lieutenants. Dans ce froid et 
lugubre manoir qu’on appelait 
château, la mort guettait. Plus 
de 50 membres de sa famille y 
trouvent la mort, par maladie, 
tristesse ou désespoir. Leurs 
tombes sont toujours dans le 
jardin du château. Pour l’Emir, 
la trahison est incommensu‐
rable. Comment la France pou‐
vait‐elle revenir sur sa parole 
et le mettre en prison pendant 
quatre longues et intermi‐
nables années. Quatre ans. 
C’est la durée de l’exil d’Abdel‐
kader, héros de la résistance 
contre la France, dans le très 
prestigieux château d’Amboise. 
Quatre années qui vont mar‐
quer l’émir autant que cette 
petite ville d’Indre‐et‐Loire, où 

repose Léonard de Vinci. Pre‐
mière grande figure de la résis‐
tance à la conquête française de 
l’Algérie en 1830, Abdelkader 
Ibn Muhieddine a combattu l’ar‐
mée tricolore avant de déposer 
les armes en 1847 contre une 
promesse d’exil en Égypte ou en 
Terre sainte. Parole donnée, 
parole bafouée. En lieu et place 
de l’Orient, Abdelkader et sa 

suite sont détenus à Toulon, 
puis à Pau, avant d’être transfé‐
rés en novembre 1848 au châ‐
teau d’Amboise. Le bannisse‐
ment dans ce château royal, qui 
était à l’époque dans un grand 
état de délabrement, a autant 
marqué cet illustre prisonnier 
que cette ville dont l’histoire est 
intimement liée à celle de 

la France. L’armée française 
s’était engagée à ce que le père 
du nationalisme algérien soit 
exilé dans l’Empire ottoman, en 
échange de la paix, en décembre 
1847. Mais, il va être emprison‐
né quatre ans au château d’Am‐
boise. 

Par Fayçal Oukaci

CULTURE

L’EMIR ABDELKADER, 
QUATRE ANS DE SOLITUDE 

Les années d’emprisonnement 
et d’exil 

Parmi les tombes du château d'Amboise, 
27 membres de la suite d'Abdelkader 
morts durant son séjour en ce lieu, dont 
l'une de ses femmes, un de ses frères, et 
deux de ses enfants. 
Abdelkader, sa famille et ses fidèles 
furent détenus en France, d'abord au 
fort Lamalgue à Toulon, puis au château 
de Pau, et en novembre 1848, ils furent 
transférés au château d'Amboise. 
L'humidité du château conduit à la dété‐
rioration de la santé ainsi que du moral 
de l'émir et de ses partisans. Sa vie 
devient une cause célèbre dans certains 
cercles littéraires. Plusieurs personnali‐
tés, dont Émile de Girardin et Victor 
Hugo, demandent plus de précisions sur 
la situation de l'émir.  
Le futur premier ministre, Émile Olli‐
vier, mène une campagne d'opinion 
publique pour sensibiliser le public à 
son sort. Il y a aussi une pression inter‐

nationale. George Vane‐
Tempest, 5e marquis de 
Londonderry, rend visite 
à Abdelkader à Amboise, 
et écrit par la suite au pré‐
sident de l'époque, Louis 
Napoléon Bonaparte (qu'il 
a connu lors de l'exil de ce 
dernier en Angleterre) 
pour faire appel à la libéra‐
tion de l'émir. Louis‐Napo‐
léon Bonaparte (plus tard l'empereur 
Napoléon III) est un président relative‐
ment nouveau, arrivé au pouvoir à la 
suite de la révolution de 1848 alors 
qu'Abdelkader est déjà emprisonné. Il 
tient à rompre avec plusieurs politiques 
du régime précédent et la cause d'Ab‐
delkader en fait partie. Finalement, le 16 
octobre 1852, Abdelkader est libéré par 
le prince‐président. Il s'installe alors à 
Bursa, aujourd'hui en Turquie, et démé‐

nage 
en 1855 dans le district d'Amara à 

Damas.  Il se consacre de nouveau à la 
théologie et à la philosophie et compose 
un traité philosophique dont une tra‐
duction française est publiée en 1858 
sous le titre de Rappel à l'intelligent, 
Avis à l'indifférent. Il écrit un article sur 
le cheval barbe, traitant également de 
l'origine des Berbères. Pendant son 
séjour à Damas, il se lie d'amitié avec 
Jane Digby, ainsi qu'avec Richard Fran‐

cis 
Burton et Isabel Burton. La 

connaissance du soufisme et les 
connaissances linguistiques d'Abdelka‐
der lui font gagner le respect et l'amitié 
de Burton. Sa femme Isabel le décrit 
comme suit : « Il s'habille uniquement 
en blanc … enveloppé dans l'habituel 
burnous enneigé … si vous le voyez à 
cheval sans le savoir être Abdelkader, 
vous le feriez sortir … il a le siège d'un 
gentleman et d'un soldat. Son esprit est 
aussi beau que son visage ». 

I.Med 

KRIKOU PRÉSENTE L'EXPÉRIENCE ALGÉRIENNE EN MATIÈRE 
DE PRISE EN CHARGE DE L'ENFANCE     

LA FACE CACHÉE DE LA TRAHISON FRANÇAISE DE 1847 

L’Emir Abdelkader, les « années noires » 
au château d’Amboise

SECTEUR DE LA PÊCHE  

AUTORISATION 
D'IMPORTATION 

DE MOTEURS 
DE NAVIRE 

DE MOINS DE 5 ANS 

 
 

TRAGÉDIE DE LA PROMENADE 
DES SABLETTES  

LE PROCUREUR 
DE LA RÉPUBLIQUE 

ORDONNE 
UNE ENQUÊTE 
APPROFONDIE 

PETITE HISTOIRE D’UNE PRISON CÉLÈBRE  

LE CHÂTEAU D’AMBOISE 

Le château royal d'Amboise 

est une ancienne résidence des 

rois de France surplombant la 

Loire, à Amboise, en Indre‐et‐

Loire. Il fait partie des châteaux 

de la Loire. Avant d'être ratta‐

ché à la couronne en 1434, le 

château appartenait, depuis 

plus de quatre siècles, à la puis‐

sante maison d'Amboise. Pen‐

dant la Renaissance, il sert de 

résidence à plusieurs rois 

notamment Charles VIII, Louis 

XII ou encore François Ier. Il a 

été partiellement détruit après 

la Révolution. 

Du projet de Charles VIII sub‐

sistent toutefois le logis royal, 

la chapelle Saint‐Hubert où 

reposent les restes présumés 

de Léonard de Vinci, les ter‐

rasses et les tours cavalières 

qui donnent au monument 

cette silhouette si singulière. Le 

château d'Amboise fait l’objet 

d’un classement au titre des 

monuments historiques par la 

liste de 1840. Une grande par‐

tie du château est démolie sous 

le Premier Empire, lorsque 

Napoléon Ier offrit le château, 

déjà en mauvais état, à l'ex‐

consul Roger Ducos lequel, 

n'ayant pas les moyens de res‐

taurer l'ensemble, préféra 

détruire les deux tiers du bâti‐

ment (la collégiale Saint‐Flo‐

rentin et le logis des reines 

notamment), entre 1806 et 

1810. Louis‐Philippe hérita du 

château par le biais de sa mère. 

Il dégagea les anciens remparts 

en faisant détruire les maisons 

attenantes et redécora l'aile 

Louis XII. L'État français en 

redevient propriétaire à la 

suite de la Révolution de 1848. 

En 1848, à la suite d'un traité 

non respecté par les autorités 

françaises, l'émir Abd El‐Kader 

et une centaine de compagnons 

y furent placés en captivité, 

avant d'être libérés par Napo‐

léon III, le 16 octobre 1852. 

L’Emir gardera de sa détention 

dans le château d’Amboise une 

tristesse inextinguible ; vous 

pouvez lire les mots forts qu’il 

adresse à Monseigneur Dupu‐

ch, venu lui rendre visite au 

château. La trahison dont il 

s’est senti la cible était immen‐

se et impardonnable. En 1873, 

le château repasse à la famille 

d'Orléans qui confie la restau‐

ration de l'édifice à Victor 

Ruprich‐Robert et son fils. 

Henri d'Orléans, duc d'Aumale, 

le transforme en maison d'ac‐

cueil pour personnes âgées. En 

1974, le comte de Paris le 

confie à la Fondation Saint‐

Louis dont il est le président‐

fondateur. 
I.Med 

Lorsque l’Emir Abdelkader 
déposait les armes en 1847, 
ratifiant l’accord Desmichels, 

c’était pour laisser ses 
compatriotes souffler après 15 
ans de guerre non-stop contre 
l’armée coloniale française.
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L’intelligence artificielle générative est un 
sous‐ensemble de l’intelligence artificielle 
(IA) qui a récemment gagné en notoriété, 
notamment avec l’avènement de solutions 
grand public telles que ChatGPT et Bard. 
Contrairement aux modèles d’IA convention‐
nels, qui sont généralement développés pour 
des tâches précises et acquièrent leur 
apprentissage à partir de données étiquetées, 
les modèles d’intelligence artificielle généra‐
tive apprennent de manière non supervisée. 
Ils examinent en profondeur des ensembles 
de données beaucoup plus vastes, identifient 
eux‐mêmes des liens, des schémas de pensée 
et génèrent des résultats créatifs sous forme 
de vidéos, d’images, de textes, ou encore de 
codes de logiciels. Cette approche libère des 
contraintes liées à la nécessité d’étiqueter les 
données pour entraîner les modèles d’IA tra‐
ditionnels. Ainsi, le processus coûteux d’an‐
notation des données n’est plus un obstacle 
majeur pour la formation des grands modèles 
d’IA générative. 
Selon les prévisions du cabinet Goldman 
Sachs, l’intelligence artificielle générative 
augmentera le PIB mondial de 7% au cours 
de la prochaine décennie, soit près de 7 bil‐
lions de dollars (6,6 billions d’euros). La 
capacité à générer des contenus imitant le 
style et la complexité des créations humaines 
ouvre un nouveau champ de possibilités et 
l’industrie automobile ne fera pas exception à 
cette tendance. Aujourd’hui, les usines tirent 
profit d’un vaste réseau de capteurs, généra‐
teurs de données massives. Ces données, cap‐
tées par des dispositifs de pointe, permettent 
d’obtenir des mesures d’une précision 
accrue, offrant ainsi une compréhension 
approfondie et une capacité de prévision 
optimisée quant aux performances des 
machines et à la qualité des produits. Cepen‐
dant, nombreux sont les capteurs qui fonc‐
tionnent de manière indépendante, fournis‐
sant des résultats isolés. Cette fragmentation 
peut entraîner un manque de cohérence, pou‐
vant potentiellement amplifier les erreurs de 
prévision. Grâce à l’IA générative, il est pos‐
sible d’intégrer tous les aspects de produc‐

tion et de simuler de nouveaux scénarii, en 
exploitant pleinement les données fournies 
par les capteurs. 
 La conception automobile représente un 
aspect crucial de la production, impliquant 
des composants complexes tels que les batte‐
ries, les boîtes de vitesses, les moteurs ou les 
systèmes d’info‐divertissement. Elle englobe 
également la multitude d’options supplémen‐
taires ainsi que les nombreux impératifs de 
sécurité techniques nécessaires à la circula‐
tion sur les routes. Grâce à l’intégration de 
logiciels exploitant la puissance de l’IA géné‐
rative, les entreprises peuvent construire des 
maquettes 3D réalistes de véhicules en se 
basant sur un ensemble restreint de para‐
mètres. Durant la phase de production, ces 
logiciels permettent d’obtenir une assistance 
contextuelle en posant des questions telles 
que : « Puis‐je utiliser des matériaux diffé‐
rents pour l’intérieur ? » ou « Comment puis‐
je réduire les coûts de conception ? ». Les 
entreprises intègrent des exemples de desi‐
gns antérieurs ainsi que les commentaires de 
leurs clients aux logiciels de production, accé‐
lérant ainsi la phase de prototypage et de test. 
Chaque itération génère de nouvelles 
connaissances qui conduisent à des améliora‐
tions parfois inattendues. Grâce aux solutions 
d’IA générative, les fabricants automobiles 
optimisent leurs coûts, gagnent en efficacité 
et accélèrent la mise sur marché de nouveaux 
produits. Au cours du processus d’achat d’un 
véhicule chez un concessionnaire automobi‐
le, les acheteurs potentiels peuvent être 

confrontés à diverses sources de frustration : 
délais d’attente, conseils impersonnels, choix 
restreint de véhicules ou encore temps limité 
pour les essais. En intégrant un chatbot d’IA 
générative dans le parcours client, une expé‐
rience entièrement personnalisée est offerte. 
Le chatbot comprend les besoins et adapte 
ses recommandations, qu’il s’agisse de 
modèles de voitures, d’options supplémen‐
taires ou même d’un mode de financement. 
Les clients ont la possibilité de poser des 
questions spécifiques à leurs besoins afin de 
prendre la meilleure décision. Cette expérien‐
ce bénéficie tant aux acheteurs qu’aux 
concessionnaires, en améliorant la satisfac‐
tion globale de l’achat. Ces dernières années, 
l’industrie des semi‐conducteurs a été 
confrontée à des pénuries qui ont eu un 
impact direct sur la chaîne d’approvisionne‐
ment de nombreux constructeurs automo‐
biles. Durant la crise sanitaire, de nom‐
breuses livraisons de véhicules ont été retar‐
dée de six mois à un an. Si l’IA traditionnelle a 
certainement présenté des avantages en per‐
mettant de suivre en temps réel la chaîne 
d’approvisionnement, de surveiller les 
niveaux de stocks, de tracer le mouvement 
des marchandises et de signaler les perturba‐
tions, l’IA générative introduit deux éléments 
additionnels : 
 Continuité sans faille : en cas de défaillance, 
l’IA générative propose des alternatives pour 
minimiser les interruptions et de minimiser 
les coûts additionnels engendrés par toute 
interruption. 

Planification préventive : l’IA générative exa‐
mine des scénarios de type « et si » lors de la 
planification. Par exemple, si la matière pre‐
mière du fournisseur A n’est pas disponible à 
temps ou si le prix du fournisseur B augmen‐
te, elle évalue directement les risques et pré‐
sente une solution alternative.  Au final, la 
chaîne d’approvisionnement est harmonisée, 
fiable, anticipée et n’impacte plus le marché 
mondial de manière significative. L’expansion 
de la flotte automobile s’accompagne d’une 
prolifération des données à traiter. Les ges‐
tionnaires de flotte ont longtemps été 
confrontés à la complexité des données géné‐
rées et du temps nécessaire pour tirer des 
enseignements de ces ensembles complexes. 
Grâce à l’IA générative, le processus d’analyse 
des données de la flotte a été révolutionné, le 
rendant désormais simple et intuitif. En 
exploitant l’IA générative, un gestionnaire de 
flotte peut facilement obtenir des informa‐
tions sur le nombre de véhicules électriques 
dont il dispose ou la part que ces derniers 
représente dans ses revenus. Le gestionnaire 
anticipe également les problèmes techniques 
potentiels. L’IA générative interprète les don‐
nées des capteurs en temps réel, analyse les 
tendances historiques et effectue ensuite une 
maintenance prédictive. Avec les informa‐
tions fournies par les logiciels de l’IA généra‐
tive, les gestionnaires sont en mesure de ras‐
surer leurs clients, d’optimiser leur efficacité 
opérationnelle et de réaliser des bénéfices 
nets accrus.  
L’IA générative révolutionne profondément 
l’industrie automobile, touchant à tous les 
aspects de sa chaîne de valeur. De la concep‐
tion des véhicules à l’optimisation de l’expé‐
rience client, en passant par la gestion effica‐
ce de la chaîne d’approvisionnement et la 
maintenance prédictive des flottes, son 
impact se fait sentir à tous les niveaux. Au 
cœur de cette révolution se trouvent les cap‐
teurs, des composants essentiels qui captent 
une myriade de données cruciales pour gui‐
der les décisions des conducteurs et des sys‐
tèmes de véhicules. Avec l’essor de l’IA géné‐
rative, les capteurs deviennent des éléments 
centraux de la création d’environnements de 
simulation virtuelle, permettant de reprodui‐
re des scénarios réels et de tester des algo‐
rithmes et des systèmes de contrôle sans 
nécessité de conduire physiquement sur la 
route. Dans ce contexte, les semi‐conducteurs 
jouent un rôle crucial en fournissant la puis‐
sance de calcul nécessaire pour traiter ces 
données massives et exécuter des modèles 
d’IA générative sophistiqués. Cette conver‐
gence entre capteurs et semi‐conducteurs 
ouvre la voie à une nouvelle ère d’innovation 
et de progrès dans l’industrie automobile, où 
la technologie redéfinit les normes de perfor‐
mance, de sécurité et d’efficacité. 

In Forbes
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Quel impact sur l’industrie automobile ?
« L’IA générative révolutionne 
profondément l’industrie 
automobile, touchant à tous 
les aspects de sa chaîne de 
valeur. De la conception des 
véhicules à l’optimisation de 
l’expérience client, en 
passant par la gestion 
efficace de la chaîne 
d’approvisionnement et la 
maintenance prédictive des 
flottes, son impact se fait 
sentir à tous les niveaux. »

PROTECTION DES ANIMAUX 

Le Costa Rica ferme ses zoos publics 
Plusieurs centaines d’animaux sauvages 
ont été transférés samedi 11 mai dans un 
refuge de la banlieue de San José, après la 
fermeture vendredi des deux zoos 
publics du Costa Rica, qui milite pour la 
conservation de la faune dans son habitat 
naturel. En dépit de son nom, l’Opération 
Crépuscule du ministère de l’Environne‐
ment (Minae) du Costa Rica a débuté 
samedi à l’aube au zoo Simon Bolivar, 
dans le centre de San José, pour procéder 
à l’évacuation de “plus de 400 animaux 
sauvages”, rapporte le site CRHoy. Une 
centaine de professionnels – spécialistes 
de la faune sauvage, biologistes, vétéri‐
naires et fonctionnaires du Minae – ont 
participé à l’opération, capturant jaguars, 
ocelots, grenouilles, tortues, crocodiles, 
singes‐araignées et un autre paresseux, 
pour les placer dans des cages portatives. 

“Certains ont vécu en captivité pendant 
plus de trente ans” et “tous seront trans‐
férés au refuge ‘Vie sauvage Tropicale’, 
pour les examiner et déterminer leur 
meilleure destination finale”, précise le 
site. L’immense majorité d’entre eux ne 
pourra pas retourner dans son habitat 
naturel et sera placée dans des refuges 
ou des sanctuaires animaliers.  Le Costa 
Rica, qui se présente comme un cham‐
pion de l’environnement, a adopté en 
2013 une loi sonnant le glas de ses deux 
parcs zoologiques publics – le zoo Simon 
Bolivar et Centre de Conservation de 
Santa Ana. Une bataille judiciaire entre 
l’État et l’exploitant des deux zoos a 
cependant retardé de plus dix ans l’appli‐
cation de la décision. 
 Il a fallu attendre l’expiration de la 
concession de trente ans, vendredi 10 

mai au soir, pour pouvoir fermer les deux 
établissements, qui seront transformés 
en parcs et jardins publics. “C’est un évé‐
nement historique”, s’est enthousiasmé 
Juan Carlos Peralta, directeur de l’Asso‐
ciation pour le bien‐être et la protection 
des animaux, dont les membres étaient 
rassemblés samedi devant le zoo Simon 

Bolivar. “Le Costa Rica devient le premier 
pays au monde sans parcs zoologiques 
publics, c’est incroyable, c’est une véri‐
table célébration de la vie sauvage en 
liberté”, a‐t‐il déclaré.  Le pays compte 
cependant au moins 18 zoos privés, qui 
ne sont pas concernés par la loi. 

In Courrier international

Publicité
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 Ainsi Karim Bibi Triki a sou‐
ligné que la capacité de la 
bande passante internationa‐
le est passée de 1,5 Tb/s 
(térabits par seconde) en 
2020 à 9,5Tb/s actuellement, 
ajoutant que 80% de la popu‐
lation a accès à l’internet fixe. 
Et de ce fait le nombre de 
foyers connectés est passé de 
3,5 millions en 2020, à 5,7 
millions actuellement, avec 
l’objectif d’atteindre 6 mil‐
lions de ménages à fin 2024. 
« Le débit minimum de l’in‐
ternet fixe est désormais de 
10 mégabits par seconde », a‐
t‐il précisé. A cela s’ajoute 
l’augmentation du nombre 
des abonnés à la FTPH (télé‐
phonie en fibre optique) qui 
s’élève à un million de foyers 
parmi les 5,7 millions 
d’abonnés à l’internet fixe. 
Concernant l’internet mobile, 
le nombre d’abonnés a 
dépassé les 46 millions, 
contre 37 millions en 2020. 
Afin de garantir un déploie‐
ment équitable de la couver‐
ture réseau sur le territoire 
national, le ministre a affirmé 
que son département a lancé 
un projet visant à assurer 
une couverture aux mêmes 
conditions de coût à la popu‐
lation des localités enclavées 
ayant moins de 2 000 habi‐
tants. Évoquant les réalisa‐

tions dans le domaine de la 
poste, Bibi Triki a fait état de 
l’existence de 4 300 bureaux 
de poste, signalant l’ouvertu‐
re d’une moyenne de 100 
nouveaux bureaux de poste 
chaque année. A cela s’ajoute 
le renforcement du réseau 
postal par des bureaux itiné‐
rants. Concernant les gui‐
chets automatiques, le 
ministre a fait savoir qu’ils 
ont été renforcés pour 
atteindre 2 000 actuellement, 
contre 1 400 en 2020, soit 
une hausse de 40%. Il a égale‐

ment souligné que l’augmen‐
tation du nombre de guichets 
a été accompagnée d’une 
multiplication du nombre des 
cartes Eddahabia, avoisinant 
le million, ce qui a contribué à 
généraliser les paiements 
électroniques. En ce qui a 
trait  à la campagne de sensi‐
bilisation nationale aux 
risques d’utilisation des 
réseaux sociaux lancée le 4 
mai dernier, il a affirmé qu’el‐
le vise à doter les utilisateurs 
des médias sociaux de 
recommandations préven‐

tives et de bonnes pratiques 
susceptibles de réduire les 
risques qu’ils encourent dans 
les espaces virtuels, notam‐
ment la fraude et l’escroque‐
rie. S’agissant de la révision 
du seuil maximum des 
retraits au niveau des 
bureaux de poste, fixé actuel‐
lement à 200.000, le ministre 
n’y voit pas d’inconvénient si 
cela s’avère nécessaire. Il a 
fait savoir que la poste four‐
nit des prestations au profit 
de 20 millions de clients. 

R.N.

S’exprimant sur les ondes de la Radio nationale, le ministre de la Poste et des Télécommunications, Karim 
Bibi Triki, a largement évoqué les réalisations accomplies dans le secteur dont il a la charge. 

LE MINISTRE DE LA POSTE ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS L’ÉVOQUE   

46 millions d’abonnés  
à l’internet mobile

ÉLIMINATOIRES DU MONDIAL 2026 
OUGANDA-ALGÉRIE LE 10 JUIN                 
À KAMPALA 
La rencontre Ouganda‐Algérie comptant pour 
la quatrième journée du groupe G des élimina‐
toires du Mondial 2026 aura lieu le lundi 10 
juin 2024 au Mandela National Stadium à Nam‐
boole (Kampala), a indiqué la Fédération algé‐
rienne de football (FAF). Le coup d'envoi de la 
rencontre est programmé à 16h00 (GMT), 
17h00 heure algérienne, selon la même source. 
Avant d'affronter les "Cranes" de l'Ouganda, les 
Verts accueilleront la Guinée le jeudi 6 juin 
2024 au stade Nelson‐Mandela de Baraki 
(20h00) en match comptant pour la 3e journée 
(Gr.G) des qualifications de la Coupe du monde 
2026. Ce seront les deux premiers matchs offi‐
ciels pour le nouveau sélectionneur national, le 
Bosnien Vladimir Petkovic, qui avait signé ses 
débuts en mars dernier à l'occasion du tournoi 
amical FIFA‐Series 2024 : face à la Bolivie (3‐2) 
et l'Afrique du Sud (3‐3). Lors des deux pre‐
mières journées des qualifications du Mondial 
2026, disputées en novembre 2023, l'Algérie 
avait démarré du bon pied en alignant deux vic‐
toires de rang : à domicile face à la Somalie             
(3‐1) et en déplacement contre le Mozambique 
(2‐0). Les "Verts" occupent la tête du classe‐
ment avec 6 points, avec trois longueurs 
d'avance sur le Botswana, la Guinée, l'Ouganda, 
et le Mozambique, qui comptent 3 points cha‐
cun. La Somalie ferme la marche avec 0 point. 
Seul le premier du groupe à l'issue des dix jour‐
nées des qualifications se qualifiera directe‐
ment pour la phase finale du Mondial 2026 
prévu aux Etats‐Unis, au Canada et au Mexique. 
Les quatre meilleurs deuxièmes des dix 
groupes passeront par les barrages. 

R.S. 
 
CINQ ENFANTS MORTS PAR NOYADE  
À LA PROMENADE DES SABLETTES 
7 INDIVIDUS ARRÊTÉS ET PLACÉS 
EN GARDE À VUE 
Sept individus ont été arrêtés et placés en 
garde à vue suite au décès par noyade de cinq 
enfants à la plage de "La Promenade des 
Sablettes" à Alger, avec ouverture d'une enquê‐
te "approfondie" sur les circonstances exactes 
de l'incident afin de déterminer les responsabi‐
lités des personnes impliquées, a indiqué, hier, 
un communiqué du procureur général près la 
Cour d'Alger. "Conformément aux dispositions 
de l'article 11 du Code de procédure pénale, le 
parquet général de la Cour d'Alger informe 
l'opinion publique que suite au décès de cinq 
enfants par noyade à la plage de "La Promena‐
de des Sablettes" le 11 mai 2024, lors de deux 
excursions, la première organisée par la Mai‐
son de jeunes "Chahid Mazari Lahcen" de la 
commune d'Aïn Boucif, et la deuxième par l'as‐
sociation "El Mordjane" de Médéa au profit 
d'enfants scolarisés, le parquet près le tribunal 
d'Hussein Dey a ordonné l'ouverture d'une 
enquête préliminaire approfondie et minutieu‐
se pour connaître les circonstances exactes des 
faits, savoir si les conditions légales et régle‐
mentaires de protection des enfants concernés 
par de telles activités ont été respectées, et 
déterminer la responsabilité de toute personne 
dont l'implication dans cet incident aura été 
prouvée," lit‐on dans le document. Les pre‐
miers résultats de l'enquête préliminaire ont 
conduit à "l'arrestation et au placement de sept 
individus en garde à vue, en attendant la finali‐
sation des procédures d'enquête, dont les 
résultats seront communiqués à l'opinion 
publique en temps opportun", conclut la même 
source. 

I.Med Amine/Agence presse

CONSEIL DE LA NATION/TRAGÉDIE DE LA PROMENADE DES SABLETTES 

Goudjil présente ses condoléances  
aux familles des victimes 

Le président du Conseil de la nation, 
M. Salah Goudjil, a adressé, 
dimanche, un message de condo‐
léances aux familles des enfants 
décédés, samedi, par noyade au 
niveau de la Promenade des 
Sablettes. "Mahmoudi Hamza, Ben 
Kaida Sohaïb, Rabehi Anas, 

Derouaïa Alaeddine et Ben Kaida 
Younes Abdelmoutalib, cinq enfants 
à la fleur de l'âge qui ont rendu 
l'âme dans une terrible tragédie à la 
Promenade des Sablettes à Alger, où 
ils ont été ravis à leurs parents et 
leurs proches", lit‐on dans le messa‐
ge. "Nous partageons votre douleur 

et votre peine suite à la perte de vos 
enfants et prions Allah de leur 
accorder Sa sainte miséricorde et de 
vous prêter patience et réconfort", a 
écrit le président du Conseil de la 
nation à l'adresse des parents des 
victimes, en son nom personnel et 
au nom des membres du Conseil. 

AFIN DE RELANCER L’ACTIVITÉ DE L’ENIEM 

Le gouvernement sort un gros chèque   
Les travailleurs de l’ENIEM 
peuvent pousser un ouf de 
soulagement, après que le 
gouvernement a décidé l’oc‐
troi d’une enveloppe de 3,5 
milliards DA au profit de leur 
entreprise. Le ministre de 
l’Industrie et de la Produc‐
tion pharmaceutique, Ali 
Aoun, en visite hier à Tizi‐
Ouzou, en a fait l’annonce. 
Aoun a indiqué que cette sub‐
vention est destinée à relan‐
cer l’activité de l’entreprise 
qui connaît d’énormes diffi‐
cultés depuis quelques 
années». Le ministre, qui a 
rappelé «les efforts colossaux 

de l’Etat» pour la sauvegarde 
de ce fleuron de l’industrie 
nationale, a instruit les res‐
ponsables de l’ENIEM d’utili‐
ser cette enveloppe pour 
«produire de la valeur et 
«garantir la pérennité de l’ac‐
tivité» du complexe. Il a en 
outre  interdit à cette entre‐
prise toute activité de spon‐
soring au profit des clubs 
sportifs et autres activités. 
«Chaque dinar devra être uti‐
lisé au profit de l’entreprise», 
a‐t‐il insisté. L’ENIEM  
connaît des difficultés depuis 
plusieurs années avec une 
production déclinante et une 

dette en hausse. Ali Aoun 
s’était déplacé en août 2023 
au siège de l’Eniem où il avait 
pointé un problème de ges‐
tion. Il  avait également écar‐
té l’éventualité d’effacer la 
dette de l’entreprise, tout en 
évoquant la possibilité d’ou‐
vrir son capital pour attirer 
des partenaires capables de 
la relancer. «Pour effacer la 
dette d’une entreprise, il fau‐
drait que celle‐ci produise et 
enregistre des bénéfices », 
avait‐il expliqué, tout en 
assurant que l’État « ne 
lâcherait pas» l’Eniem, mais 
que les « efforts devraient 

venir des cadres et des tra‐
vailleurs ». Pour sauver les 
emplois, Ali Aoun avait posé 
des  conditions : la mise en 
place d’un plan de « relance 
et de modernisation de la 
production » de l’Eniem. 
Parmi les conditions évo‐
quées par le ministre pour 
sauver cette entreprise, le 
renouvellement des cadres 
dirigeants avec des contrats 
de performance à partir de 
septembre prochain. « Cela, 
avait‐il, souligné, nous per‐
mettra de connaître les 
objectifs de chacun ». 

Y.S.


